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Reine de Grande-Bretagne a fait parVenir le télé-
gramme suivant â Son Altesse Sérénissime 

«I received With 'mti h pleastire the tind mesSage 
Your'Serene tlighneSS and Princess Grace sent me 
on .the occasion of tny officiât biithday and thank 
You for Your good wishes whiCh I mort cordially 
reciprocate. 

ELIZABETH R.» 

ART. 2. 

Dans la deu8lénie partie ati iliré lI (À,etes portinit sur les tissus 
en,ïénéral); 	(Peau et tissu cèlliilaire sous cutané); l'aCte 
suivant est inséré avant' le . 'PrélefeMent Simple de peau ou' de 
muqueuses pour examen biôlogique 

«Prélèvetnent,aSeptiqtie cutané Mi de sécrétions tritiqüet-
ses ,p6nr examens" cytologiques,' bactériologiques, rnyeologi- 
queS, virologiques ou parasliblogiqueS  	I» 

ART. 3. 

ARRÊTÉS: MINISTÉRIELS 

Airêté 	 n .  79-244 dû 25 :MM 1979 modlilaiit 
la namenelature géWrak des acteSprafesSiôiméls des -, 
médeettis; dés ehittiegiens:-déntietes, dec sages-femmes 
et des aeiltatres' Médicaux. 

No08, MiniStre d'État de le Printipauté, 
Vu l'Ordonnancé-loi n' 397 du 27. iéptetribre 1944 portent crea- 

tion d'une Caisse de CompensatiOti dee Services Sociaux; , 	. 	 , 
Vu ParldtirtanCe souveraine'- 	du "7. novetnbre 1949' Medi: 

fiant et • codifiant les ordOntianeeS souveraines d'aPplieation 'de 
l'ordonnance-loi n* 391 'du 27 sentenibre' 1944 SiSviSée, Modifiée 
par les ordonnances souveraines n", 390 du.13  avril 1951, n'-'928 
du 27 février .1954, n7,992 du 24 juillet 1954, n'...1844 et 	1:847 
du 7 août I958, n° 2.543 du 9 juin 1961, n' 1.951 du 22 Janvier,  
1963;  n' 3.265 du 24 décembre 1964, n' 3.520 du 16 mars 1966 et 
n' 4.200 du IO janvier 1969; 

Vu Vordontiatiee §otivetaine h°  4.739 du 22 Pin loi fixant le 
régime des prestations dues aux salariés, en vertu de l'ordonnance 
loi n° 397 du 27 septembre 1944; en cas de rialadie, accident, 
maternité, invalidité edécès, modifiée par les ordonnances solive= 
raines n° 5.087 du 30 janvier 1973 et n' 5.952 du décembre 1976; 

Vu farté ministériel n• 72-247 du 14 septembre 1972, modifié, 
relatif 	nonlénelattire générale dés actes professionnels des 
médecins, des chirtirgiens-deritistes, des sages-fernméS et des aux i-
Haires médicaux; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 12, 18 et 
20juin 1979; 

Arrêtons : 

Au titre. X1 (Actei-licirtrint -SurtaPenell génital féininin), cha-
pitre lei (Eh 'dehèrs de le gestation)," article let,  (InterVentions par 
vole basse), lés adjonetiolt et modifications suivantes sont 'appor- 
tées au paragraphe I° (Gynécologie Médiale) : , 	. 

L'acte suivant est inséré en tête de ce paragraphe 
«Prélévementa gynécologiques à différents niVeaux, quel 

qu'en soit le nombre 	 I 	  

>Lés inseriptiéna actuelles--  copdeniàiii la' pôtictidn du DoUglas 
et'la Colpose9pie sont remplacées far les suivants 

«Ponction iranivaginale 'du beuglas 	..... 	10 
«ColpèSeOpie avec ou sans prOèVerrients pouf examens 

histologiques  	10» 

'AlvC 4. 

Au 	
. 

titre 	'.(ACtei '-'defeiliiçâtiti4 	'teadaptatioii forktiOri- 
nelles),,. chabitie 111'errallerrients;  de rééddatién; et deléàdàpuition 
forietiOnnelleS)J'artlele 2 :(RééducatièriS individuelleS).,est cOrifeleté 
par l'inscription stilvtinte : 

«Traitement des mYôjiathiéS (Entente préalable pour-trois mois) : 
«Séance d'uMminininhi de 45 minutes à raison d'un minimum 

dé trois Séances par Semaine. 
«I') Rééducation aux premiers stades de Paffecticin .. 	5 

«Supplément pour balnéothérapie mise en oeuvre par le 
pratiden     3 

«2') Rééduéation'à Un-stade plus aVancé avec déambu- 
lation libre pôSsible à l'aidé d'un appareil  	7 

«Supplément pour balnéothérapie mise en oeuvre par le 
praticien  	 3 

«3') Rééducation au stade de déattibàlation impossible . 	12». 

Ces actes, qui prennent place après la réédueatioti, de la paroi 
abdominale apréS accouchement ou intervention chirurgicale, se 
substituent à l'inseriptien des trydpathies, qui est supPiltnée au 
5° de l'article 3 (Traitements des conséquences motrices des affec-
dalla neurologiques). 

3» 

ART. 5. 

ARTIC11, PREMIER. 

A l'article 14 dé la première partie (Dispositions généraleS) 
de la nomenclature générale des actes professionnels, il est ajouté 
au paragraphe B un deuxième alinéa ainsi libellé 

«Pour les actes Infirmiers répétés, ces ,majorations ne peuvent 
être perçues' qu'autant que la prescription du médecin indique, la 
nécessité impérieuse d'une ekécution de nuit ou rigoureuseinent 
quotidienne.» 

Au titre XV (Actes :divers), chanitre IV (Cures thermales)," rar-
tiele 2 (Pratiques médicales cornplémentaires) est remplacé par les 
dispositions' suivantes 

«Le tableau el-aPiès indique les pratiques thernialeS 
Soin( direCtisées dans eerlaines ,,StationS limitativement énu 

mérées et pour l'ofientatiOn thérapeutige Pr4i,.:tortnerit lieu 
'à tin honoraire spécial :s'ajoutant au rodait visé à Isa'itiele le' : 



PR ATIÔUES MÉDICALES 
COMPLÉMENTAIRES 

et orientations thérapeutiques 
STATIONS THERMALIS 1-10NdRAIRE 

PAR SÉANCE 
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STATIONS THERMALES 
AUTRES ORIENTAIIONS 

thérapeutiques ORIENTATIONS THERAPEUTIOUES PRINCIPALES 

••••■■1.41010MIel.e. 	 

La Bourboule, Les rumades„Molitg-les.Bains, Rachefort-seMer, 
La Roche-Poses ,  Sail-les-Bains, Saini-Cbristeu, Saint-Gervals-lesr  
Bains, Terels-les-Bains, Uriage  	 2 

(avec un maximum 
de 18 Séances): 

bouches filiformes dermatologie et Ste-
matologie. 

Divonne.les-Bains, Satijon 	  

Allevard, 	 Ax-les-l'hertnes, Bagnèrest-de-Bigorre, 
nerthètriént, Carnoins-les-Bains, Cauterets, Challestés-Eaux, Les 
Eaux-Bonnes, Enghien-les-Bains, Les FttinadéS, Greg:MX-les-Bains; 
Luchert, Marlioz,: Mallig-les-Bairis, :Le sMont Dere, Saint-GervaiS-
les-Bains, Saint4lotioré, Tercis-les-Bains, Vernet-les-Bains 

1,5 
(avec un maximum 

de 21 séances). 

1,5 
(avec un maximum 

de. 15 'séances). 

Douches pharyngiennes voies respira-
toires. 

Injections de gaz theilinatiX : maladies car-
dia-artérielles, rhumatelogie et SéquelleS 
de traumatismes cistéo-articulaireS. 

Injections d'eau minérale :rhumafologie et 
séquelles de !ratunationes astéo-articUlai 
res, dermatelogie, 

Drainage manuel de stages veineuses dans 
le bain : phlébologie 

Méthodes de déplacement de Proétz : voies 
respiratoires. 

Columnisation du vagin : gynécologie. 

Amélie-les-Bains, Cauterets, Les Furnades, Gréoux-les-Bains, 
Luchon, Le Mont-Dore, Saint-Gervais-les-Bains 	  

Saint-Sauveur-les-Bains, Salies-de-Béarn 	  

3' • 
(avec tel maximum 

de 10 séances). 

(avec un maximum 
de 10 séances). 

ART. 6. 
Au titre XV (Actes divers), chapitre IV (Cures thermales), l'article 3 (Statiens thertnaleS pour lesquelles une prise en charge peut étre 

accordée) est remplacé par les dispositions suivantes : 

Aix-en-Provence (Boachessciu-Rhône). 

Aix-les-Bains (Savoie). 

Aiet-les-Bains '(Auclei.. 

Allevard-les-Bains (hère). 

Amélie-les-Bains (Pyrénées-Orientales). 

AlieVard, 	 ikticleS-Thertnes, BagnèreS-cle. Bigerre, 
Catiterets, 	 Leg:SauX ganneS;.Etfghien-l léelfains, 
Les , Futnades, Oreoutc-les-Bains, LtiChen, Melitg-lesSaitis;. Le 
Mont-Dore, Sairit.Gervais-leS-Bains, SaintAlaticiré; Tercis-les-Bains . 	., 

(aved.ttirt :MaXimum • 
. • de '18 SéanceS)..• 

Royat 

.Ax-les-Thertnés, Rochefort-SUr- 

Bagnoles-de-POrne, LUXettil 	  

1 5 
(avec tut maximum 

de 18 Séances) 

(aveC Un .11)4hiltall 
de eSeanees) 

1,5 
(avec, tm maximum 

de 12 séances). 

	 Gynécologie. Phlébologie 

Rhumatologie et séquelleS de traumatismes ostéo-articillaires. 

Maladies dé l'appareil digestif et tnaladies métabeliqtles. 

Voies respiratdires. 

Voies respiratoires. Rhumatologie et séquelles de traumatismes 
ostée-artictilaires. 

Douches médicales : thérapeutiques des 
affections psychosomatiques. 

Insufflations de trompe : voies respiratoires. 



Rhurtiatelôgig' et séquelles 
de traùtnatiânteî - oStéoarti-
culairei. 

RhumatolOgie et sèquelleS de traumatismes ostéô-articulaires. 

VOies respiratoires.. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-artictdaires. 
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STATKAS THERMALES ORIENTATIONS THÉRAPEUTIQUES PRINCIPALES AUTRES ORIENTATIONS 
thé rapeu ilq ues 

Argelès-Gazost iHautes-Pyrénes). 

Aurensan (Gersi. 

Avene-les-Bains (Hérault). 

Ax-les-Thermes (Ariège). 

Bagnères-de-Bigarre (Hautes-Pyrénées). 

Bagnoles-de-POtne (Orne). 

Bagnols-les-BainS (Lozère). 

Bains-les-Bains'IVeses). 

Balaruc (Hérault). 

Barbàzan (Haute-Garonne). 

Barbotati ((iers) 

BaregeS<(Hautes-Pyrénées). 

Baritin (tlatitesPyrénées). 

Beütkcens (HauteS-Pyrénées). 

Berthemént-les-Bains (Alpes-Marititnes). 

Boulou (Le) (lÿténées-brientales). 

BoUrbon-Laney (Sâène-et-Loire). 

Bourbon-PArch'imbault (Allier). 

Bourbonne-les-liains (Haute-Marne). 

Bourboule (La) (Puy-de-D(511k). 

BrIdes-les-BainS-Salins-les-Thermes 
(Savoie). 

Catnbo-les-Bain. (Pyrénées-Atlantique). 

Camoins-les-Bains (Bouches-du-Rhône). 

• 

PhlébolOgie 	  

Rhurnatohnie et séquelles de traurnatisnies ostéoarticulaires. 

Derniatologie et stomatologie. 

RhUmatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulalres 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 	 

Phlébologie 

Rhumatologie et- séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

Rhuniatelogie et séqtielles de traumatismes oStéo-artiettlaires 	 

Maladies dé l'appareil digestif et maladies métabOliques. 

Phlébologie 	  

Voies respiratoires. 

Maladies de l'appareil digestif ét maladies métaboliqUes. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

Rhumatologie et séquelleS de traumatismes ostéo-articulaires. 

Voies respiratoires 	 

Maladies de l'appareil.  digestif et maladies métaboliques. Rhuma-
tolOgie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéô-articulaires 

Voies respiratoires 	 

Voles reSPiratôlreS. 

Voies respiratoires. 

Thérapeutiques des affec-
tions - psychosomatiques. 
Voies respiratoi7es: 

Gynécologie. Rhumatologie 
et SéquelleS de E.autnatismes 
estéé-iirtiettlaires en com-
plément dé la thébolêgie. 

Voies respiratoires. 

Maladies Caldie-artérielles. 

Gynécofogie. 

Dermatologie et stomatôlo-
gie. Troublede croissance. 

Voies respiratoires. 

Rhumatologie et séquelles 
de traumatisme Ostéo-artl-
culaires. 

Capvern-les-Bairs (Hautes-Pyrénées). 

Castera-Verduzan (Gers). 

Cauterets (Ilautes-Pyrénées). 

Challes-leà-Eaux (SaVole). 

Maladies de l'appareil urinaire et maladies métaboliques. Maladies 
de l'appareil digestif et malaéles métaboliques. 

Maladies de l'appareil digeStif et maladies métaboliqties. 

Voies respiratoires 	  

Voies respiratoires 	 

RhurnatolOgie: et SéquelleS 
traumatismes ostéo-arti-

culaires. 

Gynécologie. 



Cransac (Aveyron). 

Dax (Landes). 

Digne (Alpes-de-Haute-Provence 

Divonne-les-Bains (Mn). 

Eaux-Bonnes (Les) (Pyrénées-Allaritt.). 

Eaux-Chaudes (Les) (Pyrénées-Atlanti.). 

khuMatologie et séquelles 
de traumatismes ostéo-arti,:. 
culaires. 

lititifiutÔlÔgi6 et SéqUelles 
de tratirnatiimeS ostéo-arti . 
culaires. 

Rhumatologie et ,séquelles 
dès traumatismes ostéo-arti-
culaires, 

Ahuniatologle et séquelleS 
des traumatismes ostéo-arti 
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STATIONS THERMALES ORIENTATIONS THERAPEUTIQ(JES KUNCIPALES AUTRES ORIENTATIONS 
thérapeutiques 

Engh ien-les-Bains . (Val4POise). 

Eugénie-les43ainS (Landes). 

Evaux-les,Bains (Creuse). 

Evian-les-Bains (Haute-Savoie). 

Guagno-les-Bains (Corse-du-Sud). 

Lamalou-les-Bairis (Hérault). 

Léchere-les-Bains (La) (Savoie). 

Lons-le-Saunier (Jura). 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires. 

Maladies de l'appareil digestif et maladieS,métaboliques 

	

ahtinnatologie et Séquelles de traundatisines.  ostéo-articulaires 	 

Maladies de l'api:tara urinaire et maladies métaboliques 	 

Rhuniatologie et séqUelles de traumatismes ost6O-artiqùlaires. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires. 

	

lkhurriatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaiteS 	 

TherapeutiqueS des affections pechosdinatiques. 

Voies respiratoires. 

Voies respiratoires.  Rhumatologie et séquelles de traumatismes 
ostéo.-atticulalres. 

Maladid de - l iantioreif tifinairé et maladies Métabrillintes .... 

kfitimatolègle et Séquelles de traumatismes ostéo-a7tieulaires 

Maladies de l'appareil urinaire et maladies métaboliques 	 

VoieS respiratoires 	  

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 	 

Rhumatologie et séqUelles de traumatismes ostéo-articulaires 

Neurologie khumatolOgie et séquellés de traumatismes cstéo- 
articutaires 	  

Gynécologie. Phlébologie 	  

Troubles de croissance 	  

Gynécologie. Phlébcilegie 
en complétnent de la gyné-
cologie. 

Maladies de l'appareil diges-
tif et maladies métaboliques. 
RhumatolOgie et séquelles 
de traumatismes oitéo-arti-
culaires en complément dés 
maladies de l'appareil uri-
naire et maladies métabo-
liques. 

Dermatologie et stomatolo-
gie. 

Voies respiratoires.. 

Charbonnières-les-Bains (Rhône). 

Châteauneuf-les-Bains (Puy-de-Dôme). 

Châtel-Guyon (Puy-de-Dôrrie). 

Chaudes-Aigues (Cantal). 

Contrexéville (Vosges). 

Fumades (Les) (Gard). 

Gréoux-les-Bains 	(Alpes-de-Haute-Pro- 
vence). 

Neurologie. 

Maladies de l'appareil uri-
naire et Maladies,  métabo-
liques. Gynécologie. 

Maladies de l'appareil diges-
tif et maladies métaboli-
ques. 

Volés respiratoires.,  



Voies respiratoires. 

gitutirtatolOgié et séquelles 
des trininiatiStnes,osteo,:arti-
etilairés. 

Neutkilogie4 Rhtirhatôlogie 
et séquelleS.d'é traumatismes 
oStéo-attieublires. 
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STATIONS THERMALES 
AUTRES ORIENTATIONS 

thérapeutiqueS 
OR I ENTATIONS THER A PEUTIQ LIES PRINCIPALES 

Luchon (Haute-Garonne), 

Luxeuil-les-Bains (Haute-Saône), 

Maizières (Cote-d'Or). 

Voies respiratoires. Rhumatologie et séquelles de traumatismes 
ostéo-articulaires. 

Gynécologie; phledlogie. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes Cistéo-:artleulalres Thérapeutiques des affec-
flous psychosomatiques. 

Marlioz (Savoie). 

Molitg-les-Bairts (Pyrénées-Orientales). 

Mont-Dôre (Le) (PuY-de-Dffin'e). 

Montrond (Loire). 

Morsbronin=les-Bains (Bits-Rhin). 

Néris,les-Bains (Allier). 

Voies respiratOires. 

DermatOlogie•et stomatologie 	  

Voies respiratoires 	  

Maladies de PapPareil digestif et Maladies métaboliques. 

Rhumatologie et sé'quelles dè traumatismes ostéo-artieulaires. 

Thérapeutiques des affections psychosomatiqueS .. . . . 

Neyrk-les-BainS (Ardèche). 

Niederbrinn-leS=Bains (Bas-Rhin). 

Pechelbronn (Bas-Rhin). 

Plombières (Vosges). 

Dermatologie. 

Rhumatologie et SéquelleS de traumatismes Ostéo-artieufaires.. 

khurnatOlogie et iéquelleS de traumatismes OSteo-artieulaires. 

Màladies 	PàOpareiifdigedii et MalidieS métaboliques 	 Rhumatologie et,sequellés 
de tratimatisineS ostéo-arti-
culaires. 

Pougues-les-Eaux (Nièvre). 

Prechacq-les-Bains (Landes). 

Preste-les-Bains (La) (Pyrénées-Orientales). 

RenneS-les-Bains (Aude). 

Rochefort-sur-Mer (Charente-Maritime). 

Roche-Posay (La) (Vienne). 

Royat (Puy-dé-O6tne). 

Sall-les-Bains (Loire). 

Saint-Amand-les-Eaux (Nord). 

Saint-Christau (Pyrénées-Atlantique) 

Saint-Claude-Matouba Papaye 
(Guadeloupe). 

Saint-Gervais (Haute-Savoie). 

Saint4lonoré-les-BainS (Nièvre). 

Saint-Laurent-les-BainS (Ardéche)., 

Saint-Nectaire (Puy-de-Dôme). 

Maladies de l'appareil digestif et maladies métaboliques. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-artiCulaires 	 

Maladies de l'appareil urinaire et maladies métaboliques. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-artieulaires. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostéo-articulaires 

Dermatologie et stomatologie. 

Maladies Cardio-artérielles 	  

Dermatologie et stomatologie. 

Rhumatologie et séquelles de traumatismes ostée-articulaireS 	 

Dermatologie et stomatologie 	  

Rhumatolegie et séquelles de traumatismes oStéo:.artieulaires . 

Dermatologie et stornatologie 

Voies respiratoires. 

Rhumatologie et séqttelles de traumatismes dstéo-artiCùlaires. 

Maladies de l'appareil urinaire et maladies métaboliques. 

Volés respiratoires. 

Dermatologie et stomatologie. 

RhumatolOgie et séquelles 
de tratirnatismeS ostéo-arti-
culaires: 

Voidi respiratoires. 

Dermatologie. Voies respi-
ratbires. 

Volés, resiiratuirés. 



AUTRES ORIENTATIONS 
thérapeutiques lEIVTATION THER A PEUTIQUES PRINCIPALES 

Maladies de l'appareil digestif et maladies métaboliques. 

RhumatOlogie et' séquelles de traumatismes ostéo-articulaires. 

Thérapeutiques des affections psychosomatiques. 

Derrnatologie et stômatologie 

Maladies de l'appareil urinaire et maladies rnitabOfiques. 

IthutnaidlOgle et séqtlelles de traurnatiStnes ostéo-articulalres 

Neuréfogie 

Maladies de l'appareil digestif et: maladieS métaboliques. 

RhumatolOgie et séquelles de traumatismes osteo-artiCulaires 

Maladies de l'appareil digestif et maladies métaboliques 	 

... 

‘(oiés reSpittoires, khuma-. 
tologie et. SequelleS de trau 
rnatiSirteS ostéo-artietitaireS. 

VoiéS tesoitaioires; 

fthuinàtdlOgie et séquelles 
ae traumatismes ostéo-arti-
culaires. 

DereatOlogie et stMinatkilo-
gie. Voies resiiitàtoiteS. 

Gynécologie.; 1 ThétapeùW 
queS-  des 'affectionS psycho-
sotnatiOties. 
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STATIONS THERMALES 

Saint-Sauveur (Hautes-Pyrénées). 

Salles•de-Béarn (Pyrén.ées-Atlantique). 

Gynécologie. Phlébologie. 

Gynécologie 	  RhUrnatOlogieet sétinielleS de 
traumatismes Ostéo-itrtiCulai- 
res. TroubleS de croissance. 

Troubles de crolssance,, Salies-du-Salat (Hante-Garonne). 

Salins-les-Bains (Jura). 

dynéeologie 	  

Troubles de Croissance. Rhinnatologie et séquelles de traumatismes 
eStéo-articUlaires. 

Santenay-les4iains (Côte-d'Or). 

Saubusse (LandéS). 

Saujon (Charente-Matititne). 

Tereis-les-Bains (Landes). 

Thonon-les-Bains (Haute-Savoie). 

Uriage (Isère). 

Ussat-les-Bains (Ariège). 

Vals-les-Bains (Ardèche).. 

Vernet-les-Bains (Pyrénées-Orientales). 

Vichy (Allier). 

Vittel (Vosges). Maladies de l'appareil urinaire et maladies métaboliques 	 MaladieS de PaPpareil diges-
tif et maladies métaboliques, 

ART. 7. 

Les dispoSitions du titré 	(Soins ififirtniers) sont complétées 
et modifiées ainsi qu'il suit : 	 , 	. 

«changement d'une sonde à demeure chei PhoMmt 	2» 
(inséré après le cathétérisme urétral Chez PhoMMe). 

«Changement d'une sonde à demeure Chez la fenitie 	50>) 
(inséré après le cathétérisme urétral chez la femnie). 

Les inscriptions actuelles Concernant les injeetions intra-
veineuses, le prélèvement de sang, leS pansements, les soie infir-
miers et les gardes sont reitiOlticées -pat les suivantes 

«Injection intraveineuse isolée 	  

«Injection intraveineuse en série, préleveirient . de sang 
veineux au pli du coude  	1,50 

«Prélèvements de sang multiples, au moins uttatte 	4 

«Pansement (petit) ... 	....... . ... 	 

«Pansement (moyen) (type petit ulcère de la jambe, 
trachéotomie)  	1;25 

«PanSemeht (grand), Pansement itve.Sonde•ou canule ... 2,2e 

	

«PansemWt d'anus artifieiel    2,50 

«Séancede soins inliftnièrs (hygiene; surveillance obSer-
vallon et PréVentiOrt) à raison de: quatre: séances au Maxi- 
mum dans la journée, par Séance d'une derni-hetire 	 3 E 

«Cette cotation 	les adtes inrirtniers. 
• 

«Garde (y cOmPris les actes infirtnic',És:et les s ins d'hy- 
giène éventuelleinent néc.esSaireS) au brniCile' du Malade : 

«Par période de six heureS : 

«Entre 8 heures et 20 . heures  	 13. E 
«Entré 20 heures et . /1 heUres 	 • 	• . 	16 E 

«La prescription mediCale ne peut exciper une  
de .Sept jatirS. La rternel,InfirMiére 	 plus de 
deux périodes eonséçutives de six heures de *garde auOres 
d'un 'renie malade.» 

L'acte suivant est inSerit'in fine : 

«Surveillance et obserVàtiOn d'Un . malade .en'-traitenient 
prolongé à' son dCbMicilei  'par jour où le itialade..eSt 
avec un maximum. de 15 	  



Arrêtons : 

ARTICLE 1;'REIvIIER, 
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ART. 8. 
M. le Conseiller 'de dOtiVernetnent pour les Travaux Publics et 

les Affaires 'Sociale est "chargé de PeXeéfation' du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 

juin mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le MIttletre d'État : 
A. SAINT-MMx. 

Arrêté Ministériel n° 79-245 du 25 fuel 1971/ fixant les 
prix limites de vente de l'essence, du supercarbu-
rant et du gazole. 

3 °) Gazole : 
	

francs• 
- PriX de.venté en vrac; à la pérnpe, aux consomma- 

teurs (en francs Pat litre) . . . 	....... 	, 	, 	1,86 
— Prix de vente en vrac; par camion citerne, 'aux çon 

sommatetars'.: propriétaires de leur installation de 
stockage (F/hl)  	177,49* 

— Prix de vente 'en vrac, par camion citerne, inIX con 
sornffiateurs.dont leS inStallàfibn'S de stockage appel 
tiennent au vendeur (F/hI) 	 178,20* 

* En cas de vente en Vrac, par camion' Citerne, aux consomma-
leurs par quantités inférieures à 1.000 litres, les priX de vente ci-
dessus sont majorés de F. 0,30 par hectolitre. 

Notis, MiniStre d'État de la Principauté;  
Vu l'Ordonnance-Loi n 307 du 10)anvier 

complétant et codifiant la législation sur lés Prix; 
Vu POrdOtinarie'eLoi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordorinanée-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu POfclônitanée-

'
LOi n° 384 du. 5 niai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Éôi nd 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrête-Ministériel n° 79,80 du 2 Mars 1979 fixant les prix 

limites de vente de PeSsence, dci superearburânt èt du gatole; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant Atie les diSpositions à.prendre doivent nécessaire,  

ment sortir leur plein effet avant Mêrrie leur publieation au « Ji:Sur- 
nal de Monaco », que, dès lors elles 	caractère 
d'urgence visé au 2e  alinéa de l'affidé 2 dé là. tai n° 84 du 29 mai 
1970; 

Vu la délibération du ConSeil dedonvernernent des 12, 18 et 20 
juin 1979 ; 

Les di' positibni dé l'Arrêté Ministériel n° 79-80 du 2 mars 1979 
susvisé Sont abrogées. 

ART, 2. 
Les prix limites'de vente aux consommateurs des produits énu 

mérés ci-après sont fixés comme suit, toutes taxes comprises, à 
compter du 5 mai 1979 : 

1°) Essence auto 	 francs 
— Prix de vente en Vrac, à la pOMpe, aux consomma 

teurs (eh fraficS par litre)  	2,66 
— Prix dé vente en vrac, par camion citerne, aux con 

sommateurs propriétaires de leur inStallatidn de 
stockage (F/hl) 	 254,00* 

— Prix de vente en vrac' par camion dierne 'aux con-
sommateurs dont leS InstallatiOnS de stockage aPPar- 
tiennent au vendeur (F/hl). 	 254,71* 

2°) Sapercarburant 
— Prix dé vente en vrac à là pompe aux consommateurs 

(en francs par litre) 	 2,87 
— Prix dé vente én' vrac, par camion citerne, aqx. Con, 

sornmateurS propriétaires de leur' installation de 
StoCkage (Phl)  	273,83* - 	 . 

— Prix de vente en vrac; par camion- citerne, aux con-
sommateurs dont les installations de stockage anpar- 
tiennent au vendeur (F/hl) .... 	. . . . . 	. 	274,54*  

ART. 3. 
Le présent Arrêtésera affiché â la porte du Ministère d'État et 

opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage, 

, . 	' 	'Ê no- 
A T. 4. 

M. le Conseiller de GOuverri€tnerit polir 	Financcs et 1 co 
mie est chargé de Vekééütion du irésent Arrêté . 	, 

Fait à Monaco, en P1-16tei da GonVerhement, l 
i  
	q juin in  

mil neuf cent Soixante-dix-neuf. 

Le Minore d'État : 
A. SAINT-MI LEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 26 juin 1e9. 

. 	 , 
Arrêté' Ministériel,n°' 79-,246 23 juin 1979'fixeinï les 

prix liMites de Vélite dee fuel-oils. 

NàiÀ, Ministre d'État de là P:-iticipauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ,modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu-  l'Ordonnânee-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnancé-Loi n° 307 du 10 janVier. 1941; 
Vu l'Ordonnance4.oi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant 

P.Ordonnancé-Loi n° 307 du 10 jenvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel-n° 79-79 du 2 mars 1979 fixant les prix 

limites de vente des fuel-oils; 
Vu l'aVis du Comité des Prix; 
considérant que les dispositbns à prendre 'doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publicatidn'ata « J'Our-
nal de Monaco »i  que dès lors elles présentent: le ,caractère 
d'urgence visé au 2è alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 mai 
1970; 

Vu la délibératiOn dù Conseil de Gouvernement én date des 12, 
là et 20 juin 19/9 

Arrêtons : 

A RT1CLE PREMIpt, 
Les dispositions de l'Arrêté Minlitériel n° 79-79 du 2 mars 1979 

susvisé sont abrogées. 

ART 2. 
Les prix limites de vente des fael,:oilS sont fixés comme suit, â 

compter du 5 mai 1979 

1941 mddifiant, 



Nous, Miniitre d*Êtat de la Principanté, 
'Yu là loi n° 826dn 14 août 1967 sur Penseigneinent 
Vu l'avis étuis le 20 juin` 1979 par le Comité de l'lEduCatiOn 

Natiônale 
Vula délibéiation du Conseil de gouvernement en daté du 27 

juin 1979: 

ARTICLE PREMIER. 

1,e calendrier des vacances dé l'année scOlaire 1979-;1980 est fixé 
-comme suit 
Toussaint 

du mardi 30 octobre 1979 après14clasSe 
au Mardi 6 noVembre 1979 an 'matin 
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FUEL-011.. 1,t013R SPECIAL 
(en francs à la tonne) 

Pour livraison unitaire én vrac par écuttion'citerne 	francs 
— de 1 à 4,499 tonnes 	  
— de 4,5 à 11,999 tonnes 	  
— de 12 à 23,999 tonnes 
— de 24 tonnes et plus 	. ... . .   ... . . 	. 	688,94 

Les prix indiqués ci-dessus s'entendent aux cOnditions de vente 
ci-après 

1 0) au poids net; 
2°) franco installation de l'acheteur; 
3°) paiement comptant net sans escompte; 
4°) toutes :axes compriSes. 

FUEL-OIL DOMESTIQUE 
(en francs à1;hectolitre) 

Pour livraison unitaire en 'vrac par camion citerne 
de 1.000 à 1.999 litres 	  
de 2.000 à 4.999 litres 	  
de 5.000 à 13.999 litres 	  
de 14.000 à 26.999 litres 	  
de 27.000 litres et plus 	  

fraties 
106,10 
104,80 
102,30 
99,90 
96,70 

(én francs le litre) 
Par les postes rie distribution.  
Prix àla pompe 	1,15 

— Livraison ers Vrac à domicile (Côte de l'imMeiible) 
dans une citerriefixie appartenant â l'acheteur 

moins de 30 litres. 
de 30 à 591itteS 	. . . 	. . 	.. 	

" 1,11Z de 60 à 249 hues 	. ..... ; .. .. 	.4 . . . . . 
de 250 à 499 litres ........ . . ... 	. . . . 	. 	. . . . 	1;084* 
de 500 à 	itr s .. . . ... . 	, . . . . . . . . . 	1,074* 

* Majoration pour déjiotage au-delà de 20 mètres F. 5,88 
T.T.C. par livialson et par 20 mètres de flexible au-delà des pre-
miers 20 mètres. 

ART. 3, 
Le présent Arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable aux tiers dès le lendemain de cet affiehage. 

ART. 4. 
M. le Conseiller dé Ociuvérnetnerit Pciur les Fitianees ncono-

mie est chargé de l'exécution du présent »fêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du OdtiVèrnement, le virgt-cinq juin 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. • 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mt.uux. 

Arrêté affiehé au Ministère d'État, le 26 jtiin 1979. 	' 

Arrêté Ministériel n° 79-247 du 27 juin 1979 portant 
fixation du calendrier des vacances séotaires pour 
l'année scolaire 1979-1980. 

Fête Nationale 
— lundi 19 novembre 1979 

Immacitlée ÇonceptiOn 
- samedi kidécentbre 1979 

723i/8 
717,90 
707,54 

— Ventes en emballages : livraison à domicile 
(cour de l'immeuble) 

Emballages d'une contenance de 60 à 249 litres 
Par plus de 500 litres 	  
Par 500 litres et moins . 	  
Emballagesd'une contenance de 30 à 59 litres 
Par plus de 500,iitres- 
Pa r 500 litres et moins 	  

Emballages d'une contenance inférieure à 30 litres 
Par plus de 1.000 litres 	  
Par 501 à 1.000 litres 	 
Par 500 litres et moins 	  

— Ventes en emballages : enlèvetnent en l'état à la 
boutique ou eu chantier du vendeur 

Emballages d'une contenance de 30 à'59 litres 	 
EmballageS d'une contenance inférieure à 30 litres 

MW et Jour de l'An 
— du samedi 22 décembre 1979 après la classe 

au lundi / janvier 1980 au matin 

1,140 	Vacances de février 
— du vendredi 15 février 1980 après la classe 

au lundi 25 février 1980 au matin 

1,187 	
Vacances de Printemps 

— du vendredi 4 avril 1980 à midi 
au lundi 21 avril 1980au matin 

Hie du Travail 
— jeudi 1ér mal 1980 

Ascension 

	

1,157 I 	— du mereredi 14 mai 1980 après la claSse 

	

1,232 
	au lundi 19 moi 1980 au matin 

1,051 

1,064 

1,092 
, 	1,120 

1,262 

Les prix indiqués ci-dessus s'entendent aux conditions ci-après : 
1 °) Au volume apparent, emballages consignés ou, appartenant 

f 
à la clientèle en cas de vente en cOnditionné; 

2°) Paiement au comptant net, sans escompte; 
3°) Franco Installation de l'acheteur; 
4°) Toutes taxes comprises. 

Pentecôte 
du vendredi 23 mai 19110 après la claSse 

' au mardi 2/ malIfei0 au matin 

Fête Dieu 
---- jeudi 5 juin 1980 



Vacances d'été 
— du samedi 28 juin 1980 après la classe 

au lundi 15 septembre 1980 au matin 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour 1;  Intérieur est chargé de 

l'exécution du'préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept juin 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'Etat : 
A. SAIN-1-M LEU. 

AVIS: ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste d'agent 
d'exploitation temporaire à l'Office des Télépho-
nes. 

La Direction de là Fonction Publique fait - connaître qu'un 
emploi d'agent d'exploitatiôfi temporaire .(téléPhoniste). à l'Office 
des Téléphones (Service ,de. nuit des Renseignements, Réclamations 
et Abonnés AbsentS) est vacant pour une période s'étendant du 30 
juillet au 31 août indtis. 
' Les candidatures devront être adressées à là Direction de la 

Fonction Publique (Monaco-Ville) dans Io cinq jours suivant la 
publication du présent 'avis au « Journal de Monaco » accompa-
gnées d'un curriculum vitae, des pièces d'état-civil et des références 
présentées. 

Conformément à ta législation en vigueur, la priorité d'emploi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste de garçon 
de bureau temporaire â l'Office des Téléphones. 

La Direction de la Fonction Publique fait connaître qu'un 
emploi de garçon de bureau temporaire à l'Office des Téléphones 
est vacant pour une période s'étendant du l" au 31 août 1979 
inclus. 

Les candidatures devront être adressées à la Direction de la 
Fonction Publique (Monaeo-Ville) dans les cinq jours suivant la 
publication du présent 'avis au « Journal de Monaco », accompa-
gnées d'un curriculum vitae, des pièces d'état-civil et des références 
présentées. 

Conformément à la législation en viéuenr, la priorité d'emploi 
sera réserVée eux candidats de nationalité monégasque. 
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DÉPARTEMENT 

Acceptcition d'un legs. 

Aux termes d'un testanient olographe en date du 23. avril 1972, 
Mlle Marie IcAacto, ayant demeuré en son vivant Malsôn Saint-
Pierre, avenue Hector Otto, décédée le .17 mars 19/94 Monaco, a 
consenti un legs à titre universel à la Fondation Hector Otto. 

Cônformémént aux dispositions de l'Ordonnance Souveraine n° 
3424 du 27 juillet 1964,. Monsieur le Conseiller pour l'Intérieur 
invite les héritiers éventuelâ, s'ils ne l'ont déjà fait, à prendre con-
naissance du testament déposé au rang des minutes de M' Jean-
Charles Rey, notaire à Monaco, et à donner ou refuser leur consen-
tement en ce qui concerne le legs. 

Les éventuelléS réclamation& doivent être adressées au Ministère 
d'Etat, Département de l'Intérieur, dans un délai de 3 mois à comp-
ter de la publication du présent avis. 

Acceptation d'un legs 

Aux termes dés testaments' et codicille olographes en date du'22 
mai 1979, Mme Lôuise dite Arlette klikAND, veuve de. Bernard 
CHAMAydeG, ayant demeuré en son vivant, 1 I boulevard Albert ler à 
Monaco, décédée le 7 mai 1979 à Mentor, a consenti un legs à titre 
universel à l'Association pour le développement de la reeherehe 
pour le Cancer à Villejuif. 

ConforMéMent aux dispositionS de l'OrdonUance souveraine n° 
3424 du 27 juillet • 1964, M. le Conseiller (le Ciouvertnenen,l .POnr 
l'Intérieur invite les héritiers éVentuels,;s'ils ne l'on déjà.faifr.:4 iùe_n-
dre connaissance des testaments déposés au rang déS'ininûté&: i;iè: Me 
Jean-Charles key,' notaire à Monaco, et à donner ou 'refuser leur 
consentement en ce qui concerne ce legs. 

Les éventttelles réclamations doivent être adressées au Ministère 
d'Etat, Département de. l'Intérieur, clans un délai de trois mois à. 
compter de la publieation du présent avis. 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Garde des Médecins - 1979. 

Juillet 

Dimanche ler 	  
Dimanche 8 	  
Dimanche 15 	  
Dimanche 22 	  
Dimanche 29 	  

Aout 

Dimanche 5  	Niccamti.  
Dimanche 12 	(Nenni P. 
Mercredi 15 (Assomption) 	PEaCirri 
Dimanche 19  	 C.PiAVÉCGlitA 
Dirnanche 26 	COUP/OiE 

Septembre 
Dimanche 2 
Dimanche 9  

	
MAâctissto 

Dimanche 16 
	

FGGLtA . 
Dimanche 23  

	
Pâdtil 

Dimanche 30  
	

NIGOILLNI • 

Docteurs 
PËRoll I 
FAIÀUSULAILD 
IMARcItiSIO 
FOGLIA 
COLWAV 
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Médecins présents à. Monaco - 1979, Vaeances : Juil-
let Août - Septembre. 

Garde des Pharmacies d'Officine - 1979. 

2ème Semestre 

Juillet 
Dr ALEXANDRE 	 le' au 20 
Dr BERGONZI 	  le' au J9 
Dr BOISEL LE 	  1e,  au 28 .  
Dr CAMPORA 	  !" au 30 
Dr CASAVECCHIA  	Absen: 
Dr CENAC 	  let au 31 
Or CHATELtN 	 le' au 11 
Dr COUPAYE 	  25 au 31 
Dr CREMEUR 	  le' au 7 
Or CROVETTO 	  • 1" du 31 
Or FABREM MARI) 	 1" au 31 
Or FISSORE A 	  le' au 31 
Dr FissoRE û 	  -1" aU 31 
Dr FOGLIA 	  1" att 31 
Dr FUSINA 	  le' au 31 
Or G ASTALID . , .. . , .. ..... .  	ler au 31 
Dé G RAMAd1-14 	 ler au 15. 
Dr 1-1 ARtekN 	  1" au 31 
Dr 1MPERTl A. 	 le' au 31 
Dr I MP ERTI P 	Absent 
Dr LAMURAGLIA 	 Absent 
Dr L A VAGNA 	  leil au 31 
Dr M ARC! I !SI° 	  1," au 31 
Dr MALIRIN 	  1" au 28 
Dr MOUROU J.-C. 	 let au 31 
Dr Moundu M •  ' 	  le' ait 31 
Dr N Icoati•n. 	Absent 
Dr 0 RECc1# IA 	  ler ail 31 
Or PASQUIER  ' 	 ler au 31 , 	, 	 _ 
Dr PASTOR , , 	, . ..... .  	1ee Will 
Dr PASTORELL

.
O 	 ' ler au -31 

Dr PEROTTI 	  ler au 31 
Dr P INATSIS 	2 au 31 
Dr RA VARINO 	Absent 
Dr SANtvioni-G WOZDZ 	 leC au 20 
Dr SCARLOT 	  15 au 31 
Or SOLAMITO 	  ler au 31 
Or TREMOLET 1)E V !LIEUS  	Absent 

Août 
	

Septembre 
Absent 
	

Absent 
1" au 31 
	

ler au 30 
Absent 
	

3 au 30 
le' au 31 
	

1" au 30 
11 au 31 
	

le' au 30 
let au 31 
	

1" au 30 
le' au 31 
	

1" au 30 
ler au 31 
	

1" au 30 
Absent 
	

10 au 30 
I" au 31 
	

17 au 30 
ler au 31 
	

1" au 30 
1" au 11 
	

le au 30 
1" au 31 1" au 30 
1". aU 10 10 au 30 
20 au 31 - ler au 30 
lei au 31 
	

17 au 30 
ler. au 14 
	

10 au 30 
le' .au 31 
	

1 er au 313 
Absent 
	

21 au 30 
5 au 31 
	

ler au 15 
Absent 
	

16 au 30 
1" au 15 15 au 30 

Absent 
	

1" au 30 
Absent 	Absent 
AbSent 	1" ati 30 

1er au 30 1er au 30 
ler au 31 ler art 30 
Zef au 31 	ler ati 30 
Pt au' 31 	ler =ail 30 
ler 	' 	30 
Absent 	1", au ,30 
ler au 31 	le' au 30 
20 au 31 	le: au 30 

Absent 	Absent 
20 au 31 	le' au 30 
14 au 31 	ler au 30 
1" au 31 	le' au 30 

Absent 	Absent  

Pharmades : • • 

. ... 

25 aout au ler septembre 1979 . 	. .. 
1" septembre au 8 Septembre 1979 	 
8 septembre au 15 septembre 1979 

15 septembre au 22 sePténibri119 	 
22 septembre au 29 septembre 1979 	 
29 septembre ait 6 Oct'Ôbre;1979 ; • • • • 
6 octobre au 13 cietôbte:1919' 	 

13 Octobre au 20 octobre 019 	 
20 octobre au 27 &totite 1979 ; 	 
27 octobre au 3 noyettihre.0/.. 	 . 
3 novembre ait -10MOVeitibfe)e.:20 • • • 
10 ii0Vettibté au 11 tfOveittbre' 	t. 
11 noVeffibre au 24 névernbre',1979 
24 noveinbie àù 1tt décembre 19/9 
fer deceMbre au 8 décembre 1919,. 	 

	

décembie au 15 décembre / 979 	, 
15 décembre au 22 deëetibié-  1979 
22 décembre au 29 décembre 1979 ; . 
29 décembre au 5 .ianiet.1980  • • • • • •• 

Garde des infirmières -1979 

Ume Trimestre 

Juillet 	 Téléphones 
Dimanche ler : Mme BELLANDO, 10, rue des Géra- 

niunis 	  50.50.74 
Dimanche 8 : Mlle SERVAIS 19, bd de Suisse ... . 	30.01.38 
Dimanche 15 : MlleKoeFonb, 44, boul. d'Italie . 	50.94.75 
Dimanche 22 : Mme Eviutno, 21 rue des Orchidées 	Néant 
Dimanche 29 : Mme BeaTAN1,9, 0d RâinierEiII 	 30.25.88 Laboratoires d'Analyses Médicales. Service d'Été 

1979. 

7 juillet au 14 juillet 1979 	 
14 »Met au 21 juillet 1e79 	 
21 jale au 2tjuillet:.1 979 	 
28 juillet au 4 août 19/9 	 
4 août au 11 août 1979. . 

11 août au 18 août 1979 	 
18 août au 25 août 1979 	 

CiAMOY 
	M. HUGHIN 
• M. MACCAItto 

Mme CLAVELMAOAERTS 
M. CASTELLANO 

. M. 110MDOIS 
M. RIBER1 

• M. FERRY 
M. MARCI-lETTI 
M. M EDECIN 
. M. RIMERt 
M. FONTANA 
M. VIALA 
M 0 Aw 
M. ItuotUN 
Mt MARSAN 
M. GAMBY 

• Mme AtinEitt 
. M.. MACCAR10 

Mine CLAVEL.-}1A0Anits 
CAsTetAi4o 

M. 130Mbols 
• M. RIBEttt 

M. FERRY 

M. A UlIERI 
M. MARSAN 

Août 
Dimanche 5 : Mme CA VAL1ERE, 31, av. Hector Otto 	30.05.40 
Dimanche 12 : Mlle SeavAts,19, bd,de Suisse . . . . 	30,01.38 
Mercredi 15 : Mme 13VRTAI■11.9, bd Rà1111er III 	. 	30.25.88 
Dimanche 19 : tvIllc tiotturro,44, bd du Jardin txoti- 

que 	. . .. . . 	, 	. 	30.31.72 
Dimanche 26 : Mine Betimvoo, 10, 'rue des Géraniums 50.50.74 

Septembre . 
Dimanche 2 : Mme CAVALIERE, 31, av. Hector Otto . 30.05A0 
Dimanche 9 : Mlle Komloen,44, boul. d'Italie • 	504.75 
Dimanche 16 : Mile 1-ItNiti.22, rue Md 	 50.96.27 
Dimanche 23 Mme Nuis, Château Périgord, Lacets 

St Léon .. .. 	, 	. . 	. 
Dimanche 30 : Mme CHARKET, ... rue Grimaldi . . . 

Laboratoires 

BERTRAND-RËYNAUD 
26,a.V. de le Costa 

CAMPORA  
32, bd des Moulins 

Dr PRINCIPALE: 
22, bd Princesse Charlotte 

LABO. C,D.C. 
Dr V. Nuovo:Sontm-ri 

• 1, rue des Genêts 

Date de vacances 

20 juillet - 16 août 

13. août - 12 septembre 

15 août - 17 septembre 

3 août - 3 septembre 
50.75.83 
"30.36.35 
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INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

La musique 
le dimanche 1" juillet, à 21 heures, à l'auditoriutU Rainier III 
ForChestre National de l'Opéra de' Monte-Carlo sous la direc-

tion de Sir Georg Solti, 
au programme 
Semiramis, ouvetture, de Rossini 
Symphonie n° 35, en ré majeur, K. V. 385, dite .1-kiffner, de 

Mozart ; 

Symphonie n° 4, en ml Mineur, opus 98, de Brahms. 

le lundi 2, à 21h 30, au Théâtre du Fort.Antoine, 
premier concert de la saison d'été du Service des'Affaires Ctiltu-

relies avec l'orchestre 
Antica MuSlea de Paris, sous la direetion de Jacques RouSSel' 
solistes ; Lily LaSkine (hatpe)'et MaxenCe Lartietin(flûte)  
oeuvres de Corelli, Bach, Haendel; Mozart, Debitssy. 

le vendredi 6, à 21 heures, au Musée:11e de FrAnce, à Saint Jean 
Cap Ferrat, le quintette Pro Arte de 

Une soirée de ballets 
le jeudi 5 juillet, à 20 h 45, Salle denier, 
en présence de. S.A.S. la Princesse de Motiaeo, 
au bénéfiée driCorrilie nibiregagOrié pour l'année internationale 

de l'enfant que préside S.A.S. la Princesse Caroline, 
avec le gracieux concours de 
Yasuyo Onu» (dul-tini Ballet Company, de Toldo) et Seiichi 

Shinoherà (du Noriko Kobayashi Ballet Theiler, également de 
Tokio) • 

Aliocha Gorki 
et les danseurs et danseuses de l'Ecole de Danse Classique de 

Monte-Carlo, 
du Conservatoire Municipal de Menton, 
des villes de Savone, Imperia, San Remo 
Ballets Classiques sur des musique de Bach, Britten, Khatchatu-

rian et Tchaikowski 
direction : Marika Besobrasoya ; 
maîtres de ballet : Ben de Rochempitt et Jean-Marie SosSo 
location : atrium du casino (téléphone n° 50.76.54) 

Au Monte-Carlo Sponing Club 
le vendredi 6, 
dîner de gala avec Sylvie Vartan ; 
les autres soirs, 
Ricchi e Poveri 

et 
Les Frediani ; 
en permanence, 
les Monte-Carlo Dancers, 
Aimé Barelli, et son grand orcheStre, 
les youngsters incorporated 

et 
Minouche Batelli  

Au Monte-Cario Country Club 
du samedi 7 au lundi 9 juillet 
le pro celebritY tennis tournament 
présenté par Mike Dôuglas. Parmi lés célébrités Inscrites à ce 

tournoi (retransmis Pat la télévision américaine) 
Charles Heston, Jantes Franciscus, Sean Connery, Georges Pep-

pard, Roger Moore, étc. 

Les expositions 
la semaine florentine 
du vendredi 20 juin au mercredi 4 juillet dans le hall du cente-

naire ; 
exposition de preduits typiquement florentins : orfèvrerie, 

maroquinerie, mode... et Chianti Classico. 

Vernissage, le mardi 3 juillet, à partir de 19 heures, au centre de 
côngres auditoriiim dé Monte-Carlo, de l'exposition tapisseries 
d'Aubusson et 'répliques qui sè poursuivra jiis4ti'au dimanche 15 
juillet. 

A la galerie Le Point, 1 
Brauner: 

A la galerie Itideico-Fitté-  Arts; plaçe du Casino, Édna 
• peintures et lithographiés. 

Les projections de films au musée océanographique 
jusqu'au mardi 3 juillet incluS, lis fous du corail ; 
à partir du mercredi 4, blittlird d Ésperanza 
Le nutSée océanographique étant (Julien, ,r.Itt 1" juillet au Ji 

août; dé 9 heures 21 riéùrësi Mes interruPtion, lei séances de pro-
jection s'échelonneront, durant cette période, de 9 h 45 à 19. h 15.. 

. 	.!..- Le* Wpilets 	' 	 ' 
le ditnanche 8 juillet, ait Monti-Carlo Golf Club, éôupe jean-

Pierre Wurz, contre-bogey (18 trottS). 

* * 

Hommage à Raàul Gunsbourg 

A l'amoree de la rite Grimaldi, du côté de la place Sainte 
Dévote, quelques villas entourées de terrasses et parfois même de 
'mini-jardins grimpaient naguère, allégrement§  à l'assaut d'une 
falaise qui, en réalité, n'était que le talus, en trompe l'Oeil, de là voie 
de chemin dé fer... 

Ces villas à l'environnement romantique, et même la voie de 
chemin de fer ont été submergées par le délire urbain et, à leurs pla-
ces, s'élève, aujourd'hui, un immeuble, Splendide, j'en Conviens, 
mais permettez-moi, je vous prie, ne serait-ce quele tenips d'écrire 
ces quelques lignes,d'avoir un peu là nostalgie, de'gé paysage à tout 
jamais perdu 

Parmi ces villas d'une époque tévolue : la villa Hélène (pour s'y 
rendre, il fallait etuptunter un chemin. fleuri et un long escalier où 
flatialent,, au soleil de l'été, do lézarâ 	 c'etalt, là le 
domaine privé de Raoul CiunébOirre.» Marsorf... Ri4rduns-
kitirgi  le superbe et litendre, le pionnier de ràtclyriquei Momme 
Simple et bon, l'intarisSable conteur d'histoires vraies ou TauSses, 
qu'importe... son verbe était .  Si convaincant OMS-  Soit eXùbérance 
que mëme les plus incrédules, .à la fin; y étoyaient."..' bief, la villa 
/Mène, résidenCe en Prindipauté de Raoul Chrisbourg n'est plus 
qu'un souvenir de phis en plus çontUs danà lerniiires et dans le 
coeur, des piétons d'attrefois de la rue G 	

ern
ritnaldi. 

avenue de Grande-Bretagne, Victor 
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C'est pourquoi, Il faut se réjouir qite notre Conseil communal ait 
fait apposer une plaque à l'emplacement approxiniatlf (lu portail 
d'entrée de l'ex ,villa Hélène :. une plaque rendant hommage à 
l'extraordinaire personnalité de Raoul Gunsbourg qui pendant Phis 
de 50 ans, après l'avoir créé, dirigea, avec faste, l'Opéra de.Monte-
Carlo. 

A la cérémonie d'inauguration présidée le Vendredi 22 juin par 
. M. José Notarl, maire intérimaire de Monaèo, S.A,S, le Prince 

avait délégué, pour Le représenter, Sén chanbellan, le colonel 
Pierre Hoeeffner. 

Aux premiers rangs de l'assistante, la fille et le'gendre de Raoul 
Gunsbourg, Mme et M. Bernard Weiberg, et ses petits fils : MM. 
Cyril Lazare, Guy Meyer et Yves Trillier. 

De très némbreuses personnalités : 
S.E. M. André. Saint-Mleux, Ministre d'État ; Nt Max Brdusse, 

Conseiller Nationfd, représentant les Président de la Haute Assem-
blée ; Mlle Janine Poncin, Cônsul adjoint, repréSéritant le Cohsul 
général de France ; M. Michel beStnet, ConSeiller de Gouverne- 
ment pour l'Intérieur, président du Comité de Gestion de l'OrChes-
me National de l'Opéra de Monfe-Carlo ; les adjoints au Maire de 
Monaco : MM. Alain VatriCan, GeorgeS Almbhe, Mme Jacqueline 
Bianchi et IvL , René Raimond° ;le Contiller Communal et Mme 
Marcél ArdiSson ; Mme Maryse Bardera, MM, 'Oeârges bick, 
Robert Gataider, Mine MiChelle Sangiorgio, MM,' Patrick van kla-
veren et Paul Vinci, conseillers communaux ; le Conseiller techni-
que du Gouvernement, ConServatettr en chef du Musée National et 
Mme Gabriel 011ivier ; MM. René NoVella, directeur de l'Éduca 
tion nationale, de la jeuneSse et des sports ; Antélrie BattaMi, direc-1 
teur des Affaires culturelles

i 
	Alain ain Sangiorgio, secrétaire 

général et Robert André, secrétaire, de là Mairie de Monaco ; MM. 
Bernard Combetuale, directeur général et kaYmôhd Jutheatt„ admi-, 
nistrateur, dé là Société &É fiaittS dé Mer ; MM, CroéSi; directeur 
adjoint de l'Orchestre National de l'OPéra dé Monte-Carlô Guy, 
Grinda, directeur de la production de l'Opéra de Monje:.Ç'arlo ;; 
Mme Violette Soldati, Présidente de l'AsSOCiation cleSt; amis dé 
l'opéra de Monte-Carje ; le ténor wagnérien Georges Thill ; M. 
Robert Schick ; M. et Mme Emmannel Bellini ; M. et Mme Pierre 
Castellan ; M. Amédée Biancheri, ancien inspecteur du théâtre à 
l'Opéra de Monte-Carlo et qui, à ce titre, fut l'un des collaborateurs 
les plus directs et les plus estimés de Raoul Gunsbourg. 

Avant de prier Mme Bernard Weinberg de dévoiler là iliaque, 
M. José Notari prononçait une allocution dont j'ai plaisir à vous 
communiquer, intégralement, le texte : 

« Je veuX tout d'abord remercier en ma qualité de Maire intéri-
maire, au . nom du Conseil ComMunal, M. le Colonel Pierre 
Hoepffner, représentant S.A.S. le Prince Souverain, les autorités, 
les personnalités du monde deS Arts et des Lettres, les rnembres,de 
la presse, tous ceux qui, acceptant notre invitation, ont rejoint ici la 
famille et les amis de Raoul Gunsbourg. 

« Pour le commémorer nous allons inaugurer, à l'occasion 'de 
l'année du Centenaire de l'Opéra de Monte-Carlo, une plaque 
apposée dans ces parages où se trouvait la demeure de celui qui 
devait prendre une part Si active dans l'histoire de ce théâtre dont la 
Principauté s'enorgueillit. 

« La demeure a disparu en suite à l'inéluctable mutation surve-
nue dans ce quartier, mais le chemin qui y accédait est resté en 
place, 

« Raoul Gunsbourg l'empruntait à pas lents, avec sa silhouette 
caractéristique que ceux de ma génération n'ont pas oubliée et nous 
allons le suivre quelques instants par la pensée. 

« Puis, tout à l'heure, pour rester ensemble un Moment encore, 
nous allons nous rendre vers le Port de Monaco qu'il aimait voir 
depuis le balcon de la Villa « Hélène » qui dominait un péti ce qtlar 
lier de la Condamine et qu'il avait choisi pour se recueillir, dans le 
calme, devant un paysage qu'il affectionnait. 

« Nommé par décision de S.A.S. le Prince Albert 1", à la 
demande et sur la recommandation du Tsar' Alexandre HI, Raoul 

Gunsbourg devait présider, non sans interruption ni quelques péri-
Péties, aux destinées de l'Opéra de Mente-Carlo de 1893 à le . 
Longévité unique dans les annaleS.de quelque théâtre que ce soit, 
due autant à celle de Gunsbourg Ltd-rente (il mourut 'à 95 ans) qu'à 
son dynamisme et à Sa forte personnalité; 

« Raoul Gunsbourg naquit à Bucarest en 1866 d'un père fran 
çais et d'une mère roumaine. En 1875, il entre à l'Ecôle de. Méde-
cine. 

« En 1882 il fonde le premier théâtre françaià à Moseou ét le 
pretnier théâtre d'opéras français eti 1885 à Saitit-PéterSbourg. 

« Parallèlement à ces préoccupations artistiques, il devient en 
1883 courrier personnel du Tsar Alexandre 111 et joue un rôle diplo-
matique dans le cadre de l'alliance Franco-Russe entre le Tsar et 
Sadi Carnot: 

« Entre 1888 et 1892 d se partage entre la France et la Russie, 
dirigeant les saisons d'hiver de Lille en 1888 et de Nice de 1.889 à 
1891. 

« Lorsqu'il arrive à Monte-Carlo 11 a une trentaine d'année et 
un passé qui ressemble à une image d'Epinal à la fiais héros, « agent 
secret », et personnalité reconnue du monde artistique. 

«Caractère coMplexe et riche en contradictionS, déeütivrétir ,de 
talent (on lui doit Caruié), il va 'dominer la vie de i ll'Opéra de 
Monte-Carlo pendani toute la durée de ses mandats 'Chaqiie fois 
renouvelés et lui imprimer: la marque de se goûts et de Ses enthou-
siasmes, jusqu'à le hiSser à deS sommets lfidisctitablet. 

« Pendant une longue période de 58 ans, Raoul Gunabourg 
monta sur la scène de t'Opéra de Monte-Carlo 120 Créations théâ 
trales et musicales dont voiei quelques-unes deS phis marquantes : 

« en 1893, La Damnation de Poe; de :Berlioz;' en 'vershin sceni. 
que pour la pretnière fois au monde, avec Jean de Reszke, 
Madame d'Alba et Merchisedec. 
Ce fut un coup de maître, qui fit ccurir à Monte-Carlo lés cri 

 tiques et les mélontaneS dn monde entier:. 
« eri 1902, Le jongleur de Notre Daine, de Masienet, én première 

mondiale. 
La vie de Bohème, de PuCcini, aveeCaruSo et Melba. 

« en 1903-1904, La l'osât, de Puccini, avec Caruso et Dardée. 

Hélène, de Camille Saint Sans avec La Melba. 
« en 1907, Thérèse, de Massenet, en première mondiale. 
« en 1908, Le Barbier de Séville, de Rossini, avec Chaliapine et 

Tita Rnffo. 
« en 1909, Le Vieil Aigle, de Raoul Gunsbourg, avec Chaliapine. 

« en 1910, Don Quichotte, de Massenet ...une inoubliable créa-
tion mondiale de Chaliapine. 

« en 1925, L'Enfant et les Sortilèges, de Maurice Ravel, en pre-
mière mondiale. 
« A propos de Massenet, je crois intéressant dé

, 
 Citer la dédicace 

suivante qui figure sur la page de gardé de Biblis : 
A mon Ami 
A mon Confrère Raoul Gunsbourg 
En souvenir du passé 

A celui auquel je dois aussi 
Le présent et l'avenir. 

Jules Massenet, Paris 1912. 

« Toutes ces creationS' montéeS avide goût 'et :niagnificenee et 
interprêtées par les plus grands artistes da Mondé firent ciné Monte-
Carlo devint au cours des années un centre musical de première 
grandeur comparable à la Scala de Milan.. 

« En dehors des oeuvres lyrique et› drattiatiqüeS présentées sur 
la scène trionégasqUe; Raoul ChlitSbourg signa les. Premier% contrats 
avec setge de Diaghilev dont les ballets firent'de Monté-Carlo égale 
ment un Centre chorégraphique sans égal. 	• 
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« Raoul ClunsbOurg a été non seulement un Directeur ektraordi,,  
naire mais encore un poète-musicien, plaçant ̀au-dessus de tout la 
mélodie comme mode d'expreSsion dramatique: Citons ses propres 
drames lyriques unanimement acclamés : 

Le Vieil Aigle 
hian le Terrible 
Venise 
M'anale 
et ce grandiose Salan qui est l'une des plus immenses concep-

tions que l'on puisse imaginer. 
« Honoré de la confiance de trois Souverains : 
LL.AA.SS. les Princes Albert Pr, Louis 11 et Rainier III, le Mai-

tre Raoul OunsbOurg a payé de sa personne et a servi le Prestige de 
la Principauté au cours de sa vie artistique, 

« Aux nombreuses décorations monégasques, françaises et 
étrangères dont il était titulaire, s'était ajoutée, dePuis 1950, la dis-
tinction de Grand Officier de l'Ordre de Saint-Charles. 

« Lorsqu'il s'éteignit, au Mois de mai 1955, én Sort domicile de 
la Villa Hélène, Raôul Gunsbourg, dort "Jules Lemaitre diSait 
faisait des Miracles, laissait le souvenir d'une exceptionnelle autel 
rite. Il avait ettle secret dê faire de Monte-Carlo une scène lyrique 
de réputation internationale où les artistes venaient ehanter;'nius 
par des Motivations dans lesquelles la personnalité du:'Direeteur 
comptait pour autant que l'intérêt matériel qu'ils pouvaient y trou-
ver ou la Merveilleuse dotteenr de vivre en Principauté » 

La plaque était• alors découverte— et nous avons pu lire 
« Sur cet emplacement s'élevait la Villa Hélène 

ou vécut et mourut 
Raottl GRLIINISBOURG 

(1860-1955) 
Directent de POPéra Motite-Car16 de 

1893 a.1.951 
qui sous le règne de trois Princes 

ALBERT ler; LOUIS II et RAINIER III 
a dirigé la création de tiontbreuSeg 

oeuvres lyriques. 
de La DatnnatiOn de Fanst à l'Aiglon ». 

Passant, souviens-toi t 

Louis Chiron. 

L,a nouvelle de la mort 'dé Louis Chirotra été tristement ressentie 
dans les milieux sportifS de la Principauté. 

Ses amis -- et ils sont innombrables—,  n'oublierént jamais son 
large et franc visage ; son sourire ; sa Silhouette élégante, racée, 
athlétique ; sa façon, toute simple, de leur parler çIes 3e années dé 
sa vie qu'il consacra, corps et âme, ..à la course automobile de Corn:: 
pétition ; de son attachement; charnel, éniouVant, a la-Principauté. 

Louis Chiron est né lé 3 acitlt 1899 à Monaco. L allait donc Sur.  
ses 80 ans. Ses débuts en course remontent à 1924. Et jusqu'en 
1959, il inscrivit, entre antres, à son Palmarès 

le championnat dtt monde pehr ghgei; en 1`9/8i 
le Grand Prix d'Europe,,  en 1928 et '1129 
le Grand Prix d'Espagne en 1928, 1929 ef'1933 .; 
le Grand Prix de laMarne, en 1928 et 1934 t; 	" 
le•Granct Prix d'italii4 en 1928 
le grands Prix d'Allemagne et des Nations,- ett 1929,4 
le Grand Prix deltelgienies  en 1929 
le Grand ierbt`dé.Prittee, 01931,1934, 1937, 1947, 1949 i; 
le Grand Prix de Monaco, en 1931 	 '  

le Grand Prix de Tchécoslovaquie, en 1911,1932i 1933 
les 24 heures de Spa, en 1011 	 • 
le drand Prix du-Marôc, en 1934 ; 
le Rallyë MiinteÇarlb, en 1954, 
la Panamérieaine Puebla Mexico, en1954 ; 
les Conpes d'Automne èt Montléry, en 1956, etc. 
De 1959 à 1969, LOUIS Chiron fut le Directeur — orfèvre en la 

matière, une fois n'est OS "coutume 	dit ()rand Prix' Autôtn6bile 
de Monaco.  

Membre.d'lionnettr dé là éôtniniSSiOn sportiVe de.lit-Pédération 
Internationale Automobile, il f6tida, eri 196Z le club international 
des anciens pilotes de Grands Pfiki 

Louis Çhiron, Constil du Guaténialti à Monaco dé 1960 à 1978, 
était titulaire de nétnbreuseS digtinctions : Commandeur de l'Ordre 
de Saint CharieS; Chevalier de la Légion d'Honneur, Chevalier clé la 
Côttronne d'Italie, -Commandeur du Mérite Sportif de-  là Républi-
que FrahealSe; Commandeur dit I■hchatt-Iftikar, Officier . du 
CtitiSsatwAlaOttite, Médaillé`eOr 	et MOnadéï 
tihh-  PhYsique et des Sports, Médaille d'or de l'American LegiOn, 
Médaille d'or dé l'Académie des Sport en 1928 et 1947,.:Médaille 
d'Or de l'Antonnobile en 1928 et j'ajO.ttei car •y tenait, Prix de 
l'élégance sportive'êtt 19564 .  

Soit violon d'Ingres était la gastronomie et ses sports'préférés:. . 
après, bien iûfï l'aùloinobile...,  étaient lé cyclisrhé et là natatiem. 

. 	. 	. 	. 
	Saint Ses obsèques ont été.Célébrees;.inafdi'?'détaleir,'<à l'EËlige. Saint 

Charles bien trop exiguë pour contenir torrs cent- qui avalent .tenu, à 
-rendre nei ultime hommage au sportif éMéritei:att grand Monégas- 
que, à PhOrnme de bien que rui:14tiedlif 	le Prince avait 
tenu à assister persônnellement à tette céréntOnie. 

• 

L'anniversaire de S.M. la Reinê 
Elizabeth d'Angleterre.., 

...a été récemment fêté par Passoc.ation britannique dé Mônaco 
au cours d'un champagne d'honneur servi dans les salons de l'hôtel 
Métropole. 

De-  nombreuses personnalités ont assisté •à cette réception à 
laquelle S.A.S. le Prince S'était fait représenter par Son Chambel-
lan, le Colonel Pierre Hoepffncr. 

* * 

Dein Quichotte à l'Opéra de »Mie-Carlo. 

dernier ouvrage lyrique inscrit au programmé d'une salsOn par-
tiettlièrement brillante puisque marquée au sceau du Centenaire dela 
Salle. Garnier, Don. Quichotte — qui frit créé, én 1910; a: Môiite 
Carlo par le grand ChaliaPine — a-fait un/véritable trioMphe au 
cours des .3 feprésentâtlons données, pratiquement à bureaux fer-
tiles, leS 20, 22 et 24 juin. 

Lé mééite ett revient à Parts sensinlentent égales'(Mais, les;cite  
dans l'Ordre dé niés eféféreliteWk 	Beguier - (Sasïéh0 
Pança);.Pierre-Michel Le Conte (direction 'Musicale), 'Jacques Mars 
(don',Quichotte) ét •Alexatidritia Milchetra'(Duleinée) jans oublier, 
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mais cela va de sol, l'orchestre national et les choeurs de l'Opéra de 
Monte-Carlo. 

Les concerts du Palais Princier. 

Je vous prie de vouloir bien noter que le premier concert, celui 
du mercredi 18 juillet, ne sera pas dirigé par Karl Boehm comme il 
avait été initialement prévu (et cointne je l'avais annoncé dans le 
« Journal de Monaco » de la semaine dernière) mais par Lawrence 
Foster, nouveau chef titulaire de IsbreheStre national de l'opéra de 
Monte-Carlo. Jean-Bernard Pommier en sera le soliste, 11 interpré-
tera le concerto n° I pour piano en ut majeur, de Beethoven. 

La 2e semaine nautique internationale 
de Monte-,Carlo. 

Une quarantaine d'exposants repréSentant 8 pays participent à 
cette semaine, à la fois, sal6ti Étôttânt de la navigation de PlaiSance 
et banc d'essais -- d'essais réels, je préeise 	ouvert à tous les ache 
teurs en:  uissance« des bateaux ekposés dont certains ont parti véri-
tablement extraordinaires au :profane que je suis : je pense, -par.  
exemple, 	BOO (de Séttôti pats) proPulsé Par 2 moteurs horà 
bord à une vitesse de pointe déPaSSant 	100 kilomëtres.a l'heure;', 
aux prestigienx bolides signéS Paolà Canari, à la produCtion tonte 
entière... à vous cbtiper le souffle ... de Magnum Marina, aux 
beaux voiliers d' Alan YaCht... et même à Ce loue' pour nageurs au 
long cours, petit 'moteur flottant :(Alpha) auquel vous vous accro 
chez et qui vous tire à toute allure et en tous sens ! 

Une très probante réussite, en tout cas, que cette semaine 79 
organisée, sous le haut patronage de S.A.S. le Prince, par la 
MOEX;  la Direction du tourisme et des congrès et le Yacht-Club de 
Monaco. 

Elle a été orficiellenient inaugurée, le samedi 23 juin, par S.E. 
M. André Saint-Mleux, Ministre d'État qui a été accueilli, à son 
arrivée sur le Quai Albert ter, par MM. Paolo Chiari, président de 
la commission d'organisation ; Joseph Piccione, président de la 
MOEX et Louis Blanchi, Directeur du Tourisme et des Congrès. 

Parmi les différentes manifestationS inscrites à son programme, 
je citerai : une ,régate de planche à voile par équipes et une régate 
optimist, doté par Moravia ; et, surtout, la Marlborô Cup dont le 
départ a été donné le jeudi 28 à 9 henres. La remise deS prix de cette 
course-croisière réservée aux voiliers de haute mer, et qui se dispute 
sur le parcours Monaco-11e dé Capraja-Monaco, aura lieu le diman-
che ler juillet au cours du dîner de clôture servi au 13each-Plaza. 

A noter également; ce même 28 juin, la table-ronde qui s'est 
tenue, à 18 heti,..es, dans la salle des conférences du musée océano 
graphique sur le thème « Qu'est ce que la course au grand large, son 
évolution, le rapprochement de la voile, et de l'auto ». Cette table 
ronde a été animée par Mine Rose-Marie Richard, du FestiVal du 
film nautique de La Rochelle ; l'architecte (naval) Miehel Jaubert, 
le « marin » Pierre English et le directeur des courses au grand large 
M. Michel Girard. 

L'édition 1978.1979 de la revue de la 
Croix-Rouge Monégasque... 

.:.Vient de paraître. Abondamment ilidStrée, - eelte'élégunte bro-
chure éditée par là section propagande, ét infOrtnation de la C.R.M. 
— dont la responsable est Mme Rosine Sanmori S'ouvre avec le 
texte de l'alloeution que. S,A,S, la Princesse. Caroline a prononcé 
lors de la tablé-ronde sur l'année internittionaIe'del'enfant orgaiii- 
gee par l'UNESCO, du 13 au 15 juin 1978, à Pâris. 	- 

La Princesse, qui préSide, coinfue on le sait, le comité itionégitS 
que pour l'année internationale:de l'enfant, avait mis l'accent sur le 
rôle essentiel de la Cellule 	« Avec sa mère, Soulignait la 
PrincesSe, l'enfant apprend à aimer..: avec son père, il e.oit appren-
dre à vouloir ». 

La revue évoque ensuite les multiples activités de .a CRM au 
cours des 12 mois èeotilés : solidarité internationale, don du sang, 
fête des mères, secourisine, croix-rouge « junior », fête nationale, 
Noël à la Croix-Ronge Mônégasque, etc. 

Au sommaire, également, de courtes mais pertinentes ehroni-
lues sur des, sujets diVers : « 14 Marche et le coeur » (Dr Jean 
Joseph Pastor) ; « l'enfant handicapé ét sa famille » (Dr ChriStian 
Calines, PréSident de.rAMAPEI) 	l'enfant stirdOué et sa famille 
Pu la , précocité embâtraSSàfité » (M. JeaWCharieS TerraSsier, 
psyéhtblôgti) 	faut 1 traiter lattiénOnanse w(Dri■ladia Satin nri- 
Ciwozdz) «,le baby eitting de l'association familiale M̀onégasqiie 
Mittie -Janine de MonSeignat). 

En, guise de conclusion, la revue Met en exergue cet acte de 'foi 
Ju .Courte Bernadotte, 'ancien Présidént de la Commission perma- 
nente- 	Croix-Rouge Internationale « aider'« protéger cée 
vil souffrent, quels 	soient et oti galle se trouvent, essayer de 

. prévenir' la guerre, v0110 pour lit'Croix-RMtge dans le Monde actuel 
des eh& magnifiaueS et bien dignes d'inspirer Penthéusiaeiné- )$: 

*. * 

Le Concours-gala des Botirsés Louis Merlin... 

... s'est déroule, mardi dernier, sous lé chapiteau du cirque 
Gruss planté, pour_ la circonstance, au jardin' d'acclimatation du 
Bois de Boulogne à Paris. 

Les 6ourses Louis Merlin, créées en 1977 en horimage à la 
mémoire du Président de La Piste (qui fut, je me plais à le rappeler, 
le plus prestigieux donneur d'idées de raprès-guerre en matière de 
radio et  télévision) sont décernées aux jeunes artistes de toutes 
nationalités (et de moins de 21 ans) pour les encourager à persévérer 
et, si posSible, à rétissir danS une carrière difficile, peut-être, mais, 
certainement passionnante 1 

L'une de ces BourSes, d'un montant de 5:040 francs, est offerte 
par S.A.S. le Prince, PréSident du Festival International du Cirque 
de Monté-Carlo. Son heureux bénéficiaire l'a reçue, a l'issue du 
zoneouissala de mardi dernier, des mains du Secrétaire Général du 
Festival, M. René Croési. 

* * 

Le Championnat du monde des poids moyens... 
::.opposera, k mardi 30 juin, en nocturne,' esplanade de Font— 

vieille, le tenant du titre;.l'argentin Hugo airrO et son ClIallefigéi•nô 
, 	 Afitûôfériino, 

Ainsi s'aehèVera la grande semaine de boxe orgapisée p4r la 
société monégasque des Spectacles ét dont 'la Prennére soirée, 



Entre ta dame Ohislaine MOSCONI, épouse' du 
sieur FROLLA, demeurant à Monaco, « l'EsCorial» 
31, avenue Hector Otto ; 

Et le sieur Claude FROLLA, demeurant e.hez 
ses parents, 11, Descente du Larvotto, à Monte-Carlo 

Il a été extrait litteralethent ce qui suit 

«Prononce le divorée des éPciiix MOSCONI - 
FROLLA aux torts exclusifs du mari avec toutes 
conséquences de droit; 

« 
Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 

de l'article 22 de l'Ordonnance souveraine du 3 juillet 
1967, modifiée par l'ordonnance souveraine du 11 juin 
1909. 

Mônaco, le 22 juin 1979. 

Le. Greffier M'ad 
J. ARM1TA. 

EXTRAIT 

D'un jugenient eontradiCtoiternent,:rendu 'parle 
Tribunal!" de première instance 'de la éririCiPatité de 
Monaeo,'en date du 8. mars '1979, enregieré 

Entre le sieur imPh; Paul • DERI; né le 23 mars 
1941, à Monaco; de natidnalité:Mônéga'sque, demeu-
rant et domidilie à Mériaco, 20, rue Bellevue, mais 
.autorisé à résider séparéMent chez 'sa mère, la dame 
DERI, demeurant, 5, rue Grinialdi, à Monaco; 

Et la dame Jeanne, Catherine,. Christiane LUSINI, 
éPouse DERI, née à Monaco, le 10 janvier 1945, de 
nationalité monégasque, demeurant et domiciliée, 20, 
rue Bellevue, à Monaco ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« 	  
« Prononce le divorce des époux DERI LUSINI 

à lenrs torts respectifs, avec toutes conséquences de 
droit; 

Pour extrait certifié corifortne, délivré en exécu 
tion de l'article 22 de rordonnàfio'souveraine du 
3 juillet 1907, 'fluidifiée par l'ôrdonnanee souveraine 
du 1 1 juin 1909. 

Monaco, le 22 juin 1979. 

Le Greffier en 	: 
J. 
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dimanche dernier, avait eu pour combat Vedette, la demi-finale du 
championnat du indnde des poids loluds... combat. vedette qui a 
quelque peu laissé sur sa faim le public vent; d'ailleurs moins notn-
bretix que préVu. 

S,A.S. le Prince, accompagné de S.A.S. le Prince Héréditaire 
Albert assistait à cece soirée›au cours de laquelle, en 123 secondes, 
l'africain du sud Gerrie Coetzee réglait son compte, dans tous les 
sens du terme, à ratnérieain Léon Spinks, 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'une décision contradictoirement rendue par le 
TRIBUNAL SUPRÊME de la Prineipatité de. Monaco, 
le 20 juin 1979 ; 

Entre L'ASSOCIATION SYNDICALE DES FONC-
TIONNAIRES, ayant Me R. Clérissi, comme 'avocat-
défenseur ; 

Et SON EXCELLENCE LE MINISTRE' D'ÉTAT 
de.la Principauté, de MOriaeo, aYantMe J.-C. Marquet, 
comme avocat-défenseur ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit 
«DÉCIDE : 
«Article I —L e deuxième alinéa de l'ordonnance 

souveraine n° 6.364 eu 11 août 1978 déterininant les 
emplois supérieurs visés par l'article 4 de la loi n° 975 
portant statut des fonetiorinaires de l'État est annulé. 

«Article 2 — Le surpltis des conclusions du recours 
est rejeté. 

«Article 3 — Les dépens sont mis à la charge de 
l'État. 

«Article 4 — Expédition de la présente décision 
sera transmise au Ministre d'État.» 

Pour extrait certifié Conforme, délivré en exectition 
de l'article. 37 de l'ordonnance souveraine n° 2.984 
du 16 avril 1963. 

Monaco, le 20 juin 1979. 

Le Greffier W. Chef 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement 'rendu, par le 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du ler  mars' 1979, enregistré ; 
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EXTRAIT 

D'un jugement contradiCtoirement rendu par le 
Tribunal de preMière instance de la PriticipaUté de 
Monaco, en date du 7  décerubre 1978, enregistré ; 

Entre la dame Christiaile VERRAT, éPouSe 
GREMEAUX, denienralft et autOriSée à résider 
séparément de son mari 	domicile cénjtigal,linineu. 
ble « Le Bermuda >>,.49; avenue Hector Otto, à Monaco ; 

Et le sieur André GREMEAUX, croupier à 
Monaco, demeurant à Menton (A.-M..), 55, avenue 
de Sospel ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

« Prononce le divorce des, époux André GRE-
MEAUX - Christiane VERRAT aux torts ekélusifs 
du mari, avec toutes côriséquences de droit; 

« 	. ..... . . 	. .......... ...... ..,........ ..... 
Pour extrait certifié conforme; délivté en exécu 

tion de l'article 22 de l'ordonnance souveraine du 
3 juillet 1907, 'modifiée Par 'l'ordonnance, souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 22 juin 1979. 

Le Greffier eh .Citef 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première instance de la Prià6ipauté de 
Monaco, en date du 19 octobre 1978, enregistré 

Entre la dame Jeanne, Slinone BRET, épouse 
ARNULF, née le 26 juin 1940, à Cape Coast (Côte 
d'Or Britannique) de nationalité monégasque par 
mariage, demeurant et domiciliee à Monaco, 3, avenue 
Pasteur ; 

Et le sieur Jean-Claude; Carol, François ARNULF, 
né le 15 avril 1942, à Monaco;  de nationalité moné-
gasque,' demeurant. et  domieilié à Monaco, chez la 
dame BOIN, 14, rue Plati ; 

Il a été extrait littéralement ce- qui suit 
« , 	  
«Prononce le divorce des époux Jean-Claude 

ARNULF' et Jeanne-Simone BRET, aux torts exclu 
sifs du mari, ce avec toutes conséquences de droit; 

... 	... 	..,...' ... 	. 
Pour extrait certifié conforine, délivré en exécu-

tion de l'article 22 de l'Ordonnance souveraine du  

3 juillet 1907, modifiée par l'ordonnance souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 15 juin 1979. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMiTA. 

EXTRAIT 

Nous, Greffier en Chef de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, Officier de 
l'Ordre de Saint-Charles, soussigné ; 

Sur la réquisition de M' J. Sbarrato, avocat à 
la Cour ; 

Vu le jugerrient contradictoirernent tendu par le 
Tribunal de première instanee ,de la Principauté de 
Monaco, en date du g février 1979 enregistré`; 5 

Entre le sieur Raymond, d'i4i MARE, né le 19 
novembre `1946,' Mtilhouse (Haut Rhin), de natio-
nalité française, demeurant et dornicilié au domicile 
conjugal, 6, avenue dès Cittonnierà, à Monte Carlo ; 

Et la dame Anita, dermaine, Alberta, 'Ernilierine 
CAKYN, épouse MARE née le 9 oétobre 1949, à 
Gand (BelgiqUe),'de-nationalité françaiSe, par Mariage, 
demeurant actuellement à « l'hôtél.Europe », 6, avenue 
des Citronniers, 'à Monaco; 

Il a été extrait littéralement Ce qui suit 

«Prononce le diVorce des époux MARE - CARYN 
à leurs torts réciprognes, avec toutes conséquences 
de droit ; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 22 de l'ordonnance souveraine du 
3 juillet 1907, modifiée par l'ordonnance souveraine 
du 1 1 juin 1909. 

Monaco, le 15 juin 1979. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notait-é 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CONTRAI DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 6 avril 
i979, M. André TISSIER et Mme Irma IgERTO 
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LINO, son épouse, demeurant à Roquebrune Cap 
Martin, 57, promenade Robert Schurnann, ont con-
cédé en gérance libre pour une durée de cinq ans, à 
compter du ler  avril 1979, pour finit le 31 mars 1984, 
M. Jean-Claude BI3RTOLINO, demeurant à Roque 
brune Cap Martin, avenue de la Paix, un fonds de 
commerce d'ameublement et décoratieM connu sous le 
nom « SELECTION INTERNATIONAL », exploité 
à Monaco, 57, rue Grimaldi. 

Aucune caution n'a été versée. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 29 juin 1979. 

Signé : P.-L. AUREOLIA. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en dréit - Notaire 

26, avenue de là Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Cro-
vetto, notaire à Mônaco, le 11 avril 1979, réitéré, le 19 

"juin 1979,  MadaMe Veuve PIZZIO, demeurant 15' 
avenue Crovetto Frères à Monaco, a donné pour une 
durée d'une année à Madame Simone RAIBAUT, 
demeurant à Cap, d'Ail, 5, Chemin du Cap Rignoso, 
la gérance libre du fonds de commerce de prêt à porter 
Pour enfants sis à Monaco 45, rue Grimaldi. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de 15.000,00 Francs. 

Madame RAIBAUT sera seule responsable de la 
gérance. 

Monaco, le 29 juin 1979. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« TREVES & MARCHIORELLO » 
(société en nom collectif) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes de l'acte reçu par le notaire soussigné, 
le 16 janvier 1979, contenant établissement des statuts  

de la société en nom colleetif « TREVES & MAR-
CHIORELLO », Mare Yolande ARNAUD, comnier-
çante, demeurant 31, av. Princesse Grace, à Monte-
Carlo, épouse de. Monsieur Salvador TREVES, a fait 
apport à ladite société d'un fonds de commerce de 
pre-à-porter pour femmes, jeunes filles et enfants, 
dénornmé « BYBA Y, exploité par elle, numéro 38, 
bld des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, danS les dix,jours de la 
deuxième insertion au siège de la société. 

Monaco, le 29 juin 1979. 
Signé : 	REY. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un aete reçu par le notaire Soussigné 
la 8 et 12 juin 1979, Monsieur Louis JEZEQUELOU 
et Madarne Yvonne. JUSFORGUES née IEZEQUÉ-
LOU, ont cédé au profit de Madanne Claude 
REVERDY épouse RAIMOND°, le droit au bail de 
divers locaux dépendant de l'imMeuble 42, bd des 
Moulins à Monte-Carlo, où était exploité le fonds de 
commerce à l'enseigne « LE BUREAU 
MODERNE ». 

Oppositions, s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 juin 1979 
Signé : P.-L. AURECILIA. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur én Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Me Crovetto, 
notaire le 15 juin 1979, Mademoiselle Colette VAIL-
LANT, à cédé à la S.C.I; « LES CEDRES » dont le 
siège est 42, boulevard d'Italie à Monte-Carlo, tous 



ses droits au bail des locaux dépendant de l'iltuneuble 
sis à Monte-Carlo, 13, rue du Portier. 

Opposition, s'il y a heu en l'étude de Me Crovetto, 
notaire dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 29 juin 1979. 
Signé : L.-C. CROVerro. 

Étude de Me Louis-CohStant CROVETTO 
Docteur en broit - Notaire 

26, avenue de. la Costa - Monte-Carlo 

RESILIATION DE GERANCE 

Deuxième Insertion 

Le contrat de géranCe consenti le 15 juin 1976 par 
Madame VettVe Alfred PIZZIO, demeurant à 
Monaco, 15, avenue Crovetto fières, à Monsieur 
Joseph AIVIAR, demeurant â'Mônte-Carlo, 7, boule-
vard d'Italie, a été résilié d'Un cothinun accord entre 
les parties suivant acte reçu par Me Crovetto, notaire à 
Monaco, le 11 aVril 1979. 

Oppositions s'il y a lieu du chef de Monsieur 
AMAR, en l'étude de 'Me Crovetto, dans les dix jours 
cle la présente insertion. 

le 29 juin` 1419:' 
Signé L.-C. CROVETTO. 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 

Aux termes d'un acte s.s.p., en date du 15 juin 14979 
M ile Yvonne LALUQUE, demeurant 63 boulevard du 
Jardin Exotique, à Monaco, à cédé à Mme Raymonde 
HARISTOY, épouse 'de M. Frank Van den CORPUT, 
demeurant II, rue Louis Auréglia, à Monaco, 69 parts 
de 1.000 francs chactine, de la société en nom col-
lectif « LALUQUE &Van den CORPUT», 'mi capital 
de 2.000 francs, avec siège 11, rue Conite Éélix Gas-
taldi, à Monaco, ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de parfumerie,.accessôires, etc... 
sis même adresse. 

A la suite de ladite cession, le capital; toujourS 
divisé en 200 PartS d'intérêt, sera réparti : pour 101 
parts à Mile LALUQUE et *pour 99 parts à Mme 
Van den CORPUT. 

La société reste gérée par Mue LALUQUE. 
Un oiiginal dudit acte a été dép9sé au Greffe 

des Tribunaux•de Monaco, le 20 juin 1979. 
Monaco, le 29 juin 1979. 

Vendredi 29 Juin 1979 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

657 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notairo. 

2, rue Colonel nellando de Castro Monaco 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

TREVES & MARCHIORELLO » 

Extrait publié en cotdormité des articles 99 
et suivants du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
16 janvier 1979, 

Mme Yolande ARNAUD, commerçante, épouse 
séparée de biens de M. Salvador TREVES, demeu 
rant «Le Bahia», 39, avenue Princesse urace, à 
Monte-Carlo, 

et M. Pierantônio MARCIllbikE£1,0,- adminis-
trateur de sociétés, demeurant «Le Mirabeau», 2, 
avenue des Citrohniers, à Monte-Carlo, 

ont constitué entre eux une Société en nom col-
leetif ayant pOur Objet VexPlôrtation d'Uri fonds de 
commerce de prêt-à-porter apporté Par Mme TREVES. 

La raison et la signature sociales sont et  TREVES 
& MARCHIORELLO» et la denorhirtatibh Convier
Ciale «JEAN'S WEST». 

Le siège social est fixé 38, boulevard' des Moulins, 
à Monte-Carlo. 

La durée 'de la Société est de 30 annéeS à compter 
du 16 janvier 1979. 

Le capital social est fixé à la somme de 600.000 
francs, divisé en 600 parts d'intérêt, de 1.000 francs 
chacune de valeut nominale, attribuées 

— à concurrence de 440' parts à Mme TREVES 
— à concurrence de 160 parts à M. MARCHIO 

RELLO. 
La Société est gérée. et  administrée par les deux 

associés, ensemble ou séparément ; ils ont la signature 
sociale dont ils peuvent faire usage pour les besoins 
de la Société. 

En cas de décès de l'Un des associés, la société 
ne sera pas dissoute ; elle se continuera avec les 
héritiers et* représentants de l'associé décédé à titre 
de commanditaire. 

Une expédition dudit acte a été déPosee, 'le 
25 juin 1979, - au Greffe Général des Tribunaux dé 
Monaco pour y être transcrite et affieliée confor-
mément à la loi. 

Monaco, le 29 juin 1979. 

Signé : .-C, RÈY. 
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Étude de Me Louis-ConStant.CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

« SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET 
COMMERCIALE DE CRÉATIONS» 

en abrégé «S.I.C.O.C.» 

MODIFICATION AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une délibération prise le 10 mai 
1979 au siège social, rue du Stade à Mônaco, les 
actionnaires de la société anonytrie Motiegaeffle 
dénomihée «SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COM-
MERCIALE DE CRÉATIONS» en abrégé « S.I.Ç.O.C.» 
à cet effet spécialement convoqués et réunis en 
Assemblée générale extraordinaire ont décidé de 
modifier l'article deux dés statuts qui sera désormais 
rédigé comme suit`  

Article deux (nottvéatt) 
La société a pour objet 
La création, la fabrication directe ou indirecte, 

l'achat, la vente, la ,conitnielôn et la consignation de 
tous articles vestiinefitaires,'tous articles, produits et 
matériels pour la maison, l'hygiène, les sports et les 
loisirs, ainsi que 'tous articles de parfumerie et cos-
métique ; 

t'ouverture de boutique en vue de la vente au 
détail de ces produits ne' pouvant éventuellement 
s'effectuer qu'en l'état d'une autorisation qui serait 
spécialement délivrée par le Gouvernement Princier. 

La création, 1 hchat, la vente et l'exploitation de 
tous procédés de fabrication et de productivité, de 
toutes maquettes, imprimés; publicitaires ou autres. 

L'achat, la vente et l'exploitation de tous brevets 
et licences. 

Aingi que toutes opérations se rattachant à l'acti-
vité sociale. 

II. — L'original du procès-verbal de, ladite assem-
blée generale extraordinaire a été déposé avec les 
pièces annexes au rang des minutes de MC Crovetio, 
par acte du 11 mai 1979,  

de la Principauté de Monaco, en date du 23 mai 1979 
lequel a fait l'objet d'un dépôt aux minutes de Me 
Crovetto, le 15 juin 1979. 

IV. — Une expédition. 
a ) de 1 acte de dépôt du procès-verbal de I lissem-

blée générale extraordinaire du 11 mai 1979 ; 
b ) et de 1 hcte de dépôt de l àrr8té ministériel 

approuvant la modification de I hrticle 2 des statuts, 
en date du 15 juin 1979, 

ont été déposées au Greffe des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 29 juin 1979. 

Signé : L.- C. CROVETTO. 

Étude de Me Jean-Charles' RÉY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Confôrniément aux disPositiôns de l'ordonnance-
loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après 

1°) Statuts de la société anonyme trtônégasque 
dénorrimée « PICCHIOTTI INTERNATIONAL 
S.A.M.» au capital de 250.000 francs et avec siège 
social «Le Panorama» n° 57, rue Grimaldi, à Monaco-
Condamine, reçus, en brevet, le 31 juillet 1978, par 
Me Rey, notaire soussigné, et déposés au rang de ses 
minutes, par acte du 13 juin 1979. 

2°) Déclaration de souscription et de:versement 
de capital faite par le fondateur suivant acte reçu, 
par le notaire soussigné, le 13 juin 1979. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Cons-
titutive, tenue, le 13 juin 1979, et dépôsée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire sous-
signé, par acte du même jour (13 juin.  1919), 

ont été déposées le 27 juin 1979, au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Tvlônaco, le 29 juin 1979. 

	

III. — La modification des statuts telle qu'elle a 	 Signé : J.-C4 REY. 
été votée par ladite assemblée a été approuvée, par 

	

arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État 	  
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Étude de Me Jean-Chéries REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellanclo de Castro - Monaco 

« SOMODECO S.A.M. » 
(société anonYrite monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-
loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après 

2°) Déclaration de souscription et de versement 
de capital 'faite par le fondateur, suivant acte reçu'en'  
minute par le notaire soussigné, le 11 juin 1979. 

3°) Délibération de PASsemblée Générale Cons 
titutive, tenue, le 11 juin 1979, et déposée avec les 
pièces annexes ,au rang 'des minutes du notaire sous 
signé, par acte dumérne jour (11 juin 1979), 

ont été déposées le 25 juin '1979, au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 

Monaco, le `29 juin 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

S.A. D'INVESTISSEMENTS 
IMMOBILIERS 

Société Anonyme Monégasque au capital de 10.000.000 de francs 

Siège social : 19, galerie Charles III - Monte-Carlo 
R.C.I. n° 56 S 0323 

3") Examen et approbation des comptes ; affeeta-
tion des résultats; quitus auX Administrateurs; 

4°) Ratification de la nomination d'Administra-
teurs ; 

5 ) Fixation de la iénitinératidri'deS Commissaires 
aux Comptes pour l'exercice 19/8 

6° ) Autorisation a donner aux Administrateurs 
dans le cadre de l'article 23 de l'ordonnance Sou-
veraine du 5 mars 1895 

) Questions diverses. 

Le Conseil d'AdministratiOn. 

Étude de Me jeart-Charles REY, 
Dôcteur en Droit 

2, rue Colonel Bellarldo'de Castro = Monaco 

Publication presérite par l'OrdoiMande-Lbi n" 34edu 
11 mars 1942 el par l'arnèle 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'Étai de' la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 6 avril 1979. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 14 
février 1979, par Me Jean-Charles Rey, Doetetir en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qtr'il 
suit, les statuts d'une société anonyme'rnonégaSque; 

1°) Statuts de :la Société Anonyme Mônégasque 	  
dénommée «SOMODECO S.A.M, », au capital de 
250.000 francs et avec siège social n° 10, quai Albert 
ler, a Monaco-Condaininé, reçus, en brevet, les 20 
décembre .1978 et 3 avril 1979, par Mt  Roy, notaire 
soussigné, et déposés` au rang de ses minutés pàr 
acte du-11 juin 1979.  

STATUTS 
AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actrorinaites sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, au siège 
social, le lundi 16 juillet 1979 à 11 h. 30, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour, suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes de l'exercice social de douze mois, clos le 
31 décembre 1978 ;1  

2°) Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
ce même exercice; 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires dce actions ci-

après créées et .de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque quiPserarégie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les,présents 
statuts.  

Cette société prend la .;dénomination‘ de 
« SOCIÉTÉ MONÉGASQUE 1),,:ETVPES ET 

M D'ENTREPRISES ».en abrégé « S 	»,,:, , 
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ART. 2. 	, 
Le siège de la Société est fixée Motta«). 
11.pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté, sur simple décision du Conseil d'Adthinistra-
don, aerès agrément:du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet, en Principauté de Monaco 

et dans tous autres pays 
— La recherche, l'étude et la mise au point de 

procédés de construction, 
-- La construction et l'aménagernent de tous bâti-

ments industriels; d'habitation individnelle'ou collec-
tive, à l'usage de personnes privées ou publiques, réa-
lisés suivant des procédés industrialiséS ou tradition-
nels. L'exécution dè'travaux de génie civil'; 

— L'exécution de tous' travaux annexes. 
Et, généraletnent, toutes opératiohs mobilières et 

immobilières se rattachant directement à l'objet social 
ci-dessus. 

ART, 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

A1RT, 5. 
Lé capital.social est fixé à la somme dé 'DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé en 
DEUX MILLE CINQ CENTS actions de CENT 
FRANCS chadtme, de valeur pOniinale,,tontéS à'Sous-
crire en nutnéraire et: à libérer intégralement 4 la sous-
cription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choW de l'actionnaire, à la condition, dans. ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits•d' un livre à sou-
ches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre 
de la société et munis de la signature de deux adminis-
trateurs. L'une de ces deux signatures peut être itnpri-
mée ou apPosée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres norninetifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptatioede transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et ins 
crites sur les registreS de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties. 
soit certifiée par n'officier public.,  

Les diVidendes de toute action hothinative ou au 
porteur sont valablement Payés ati porteur du titre,  

s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de conpon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende,' qui n'est pas réclamé dans lés cinq 
ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la 
société. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières dtt Conseil d'Administratiôn et 
des assemblees générale Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action ddrine droit '.à une part proPortion 
nelle dans la propriété de l'actif social et élle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée' ci-
après. 

Les actions sont indivisibles et la société 	recon- . 
naît qu'un seul propriétaire pour chaqiie action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou 
tous lès ayantS droit à n'importe quel' 'titre;  mème usu-
fruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de ''se faire 
repréSenter auprès dè la société par une 'seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'im actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, proVoquer l'appôsi- 

• tion des scellés sûr les biens et valeurs dela'société;)ni 
en demander te partagé on .1à 	Ils'sont 'ténus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'assemblée générale. 

ART, 8. 
La société est administrée par un Conseil composé 

de trois membres au moins et douze au plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de deux actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six ans. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour sta-
tuer sur les comptes du sixième exercice et qui renou-
vellera le Conseil en entier 'pouf-une nouvelle période 
de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement 
Tout' membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pOuvdirS les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pourigir au 
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nom de la société et faire toutes les opération's relati-
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non; pour l'admi-
nistration courante de la société et pour l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration, 

Tous les actes engageant la Société , autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont celle du Président 
du Conseil d'Administration, à moins` d'une déléga 
tion de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, à 
un administrateur, un directeur ou tout autre manda-
taire. 

ART. 12. 
L'Assemblée générale nomme 'deux commissaires 

aux comptes, conformément à la Loi numéro 408, du 
vingt janvier Mil-Iletlf-Cerlt-qUarallte-cing. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoques en assemblée 

générale, dans les six mois qui suiverif la date de là clô-
ture de l'exercice, par avis inséré dans le « Jdurnal de 
Monaco » quinze jours avant là tenue de,l'assembléè. 

Dans le cas ou il est nécesSaire de modifier les sta 
tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze 'Iours au 
moins. 

Dans le cas ou toutes les actions sont représentées, 
toutes« assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un déceMbre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente-et-un- décembre mil-neuf-cent-quatre-
vingt . 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, 

déduction faite dès frais d'exploitation, des frais géné- 

raux ou d'administration; y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti ; 
Cinq pour cent pour constituer un fonds "de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire 	attra 
atteint une somme égale au ditiétne du eâilft-àl'soëlât; 

Le solde, à la disposition dé l'asSemblée générale, 
laquelle, sur la proposition' roposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tan-
tième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortisse-
ment supplémentaire ou de 'réserves spéciales, soit le 
reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut les commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire, à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissou-
dre la société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la' proposi-
tion du Conseil d'Administratibri, le mode de- liquida-
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pôuvoirs. 

La nomination des liquidateurs ,met fin aux fonc-
tions des administrateurs, niais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tons; pouvoirs 
spéciattx-, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs; en cas d'absende dû ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mênies, au sujet, des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents'de là Principauté 'de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestailôn, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco et tou- 
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tes assignations eLsignifications sont régülièrement 
délivrées,à, ce domielle, 

Pout le Ce; tôtitefole;'Où l'actièrMaire aurait 6inis 
de faire élection de domicile en Principatitté, les :assi 
gnations et significations seront valablement faites au' 
Parqiiet de Monsieur le -Procureur Général près la 
Cour d')Ppel de MOilaco, 

ART. 21, 
La, présente société ne sera définitivétheiit consti-

tuée qu'après 
-- que les.présents statuts auront été approuvés et 

la société autoriséepar Arrêté de Son EXcéllence Mon-
sieur le Ministre d'Btat de la PrinCipauté de..\,Ibtïâo, 
et le tout-ptiblié dâns le « Jourriâl de MônaCo », 

— et que toutes les forinalités légales et adiiihis-
trativ,es auront été remplies. 

ART. 22; 
Pour faire publier les 'présent-  etatut.S ef:toiis actée 

et procès-yerbauX relatifs à' la' Cônetitiitiori.  de la Pré- 

ociêté, 
de'nUtriee seXpée0tonlié$1115cru iiii:)eikeetr..asPitndtedeoesnil.déosetti  documents: 

IL --- Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le MiniStre d'État de la Principauté de' Monaco, 
en date du 6 avril 1919. 

III. — Le brevet original desdits statuts, portant 
mention de leur approbation et l'AMpliatiôn de l' 
Arrêté Ministériel d'àutorisation ont été déposés au „ 	 , 
rang des minutes de Me Rey, notaire sus-nommé, par 
acte du 19 juin 1979. 

Monaco, k 29 juin 19/9. 
LE FONDATEUR 

Le Gérant du Journal : CnAitLE§MiNAZZOLL 
45 -AD 
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